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1NC1DENS SUR SAISIE IMMOBILIÈRE. JUGEMEHS PAR DÉFAUT. 

 OPPOSITION NON RECEVABLE. 

Les jugement par défaut rendus sur incidens de saisie im-
mobilière ne sont pas susceptibles d'opposition. ( Argument 
des art. 751 et 739 du Code de procédure civile, modiiiés 
par la loi du 2 juin 1841.) 

La difficulté naît du silence complet du texte de l'ar-

ticle 730 du nouveau Code de procédure, sur la question. 

On doit d'autant plus s'en étonner, que le projet approu-

vé par la Chambre des pairs, consacrant la jurisprudence 

qui avait étendu les dispositions du décret du 2 février 

1811 aux jugemens antérieurs à l'adjudication prépara-

toire, portait : « Les jugemens par défaut rendus en ma-

tière de saisie immobilière ne seront pas susceptibles 

d'opposition, » et que la Commission de la Chambre des 

députés avait complètement adopté cette disposition, la-

quelle, d'après le Moniteur] n'avait été l'objet d'aucune 
discussion. 

Cette omission n'est donc qu'un simple oubli, qu'une 

erreur de copiste. Aussi, dans la pratique du Palais ad-

met-on, sans contestation, que l'opposition n'est pas re-

cevable. C'est la première fois, si nous ne nous trompons, 
que la question a été portée devant la Cour. 

L'arrêt étant suffisamment explicite sur la question, 

nous nous bornerons à en donner le texte. 

ARRÊT. 
» La Cour, 

» Considérant que le jugement du 13 mars dernier, comme 
statuant sur des incidens de saisie immobilière, ne pouvait 
être frappé d'opposition, conformément à la jurisprudence et 
à la disposition du décret de 1811, mainienues implicite-
ment par la nouvelle loi sur les saisies immobilières, dont 
le sens est surabondamment expliqué par les dispositions des 
articles 731 et 739 du Code de procédure civile ; 

» Considérant que ce jugement par défaut ayant été signi-
fié le 2 avril ne pouvait être frappé d'appel que dans les dix 
jours ; que, dès lors, l 'appel interjeté le 17 avril a été inter-
jeté hors du délai légal ; 

• Considérant, enfin, que le jugement du 17 avril, qui a 
rejeté comme non recevable l'opposition formée à tort au ju-
gement par défaut du 15 mars, doit être maintenu ; 

» Confirme. » 

(Plaidans : M» Giraud pour Satler, appelant, et M
8
 Huard, 

avoué, pour Boudet, intimé; conclusions conformes de M. 
Tardif, avocat-général.) 

mal à propos refusé de jouer le rôle d'Elisetta, dans la re-
présentation annoncée au bénéfice du sieur Lablache ; 

» Qu'elle a ainsi causé à Vatel un préjudice dont elle lui 
doit réparation; 

«Attendu que par le traité verbal conclu entre la dame 
Grisi et le directeur du Théâtre-Italien, les indemnités è 
payer éventuellement par ladite dame, dans le cas où elle 
manquerait à son service, ont été déterminées pour les re-
présentations ordinaires; . 

» Qu'il s'agit, dans l'espèce , d'une représentation à béné-
fice en dehors des représentations ordinaires, et à l'égard de 
laquelle aucune pénalité n'a été stipulée à l'avance entre les 
parties ; que, dès lors, il appartient au Tribunal d'apprécier 
le chiffre de la réparation due à Vatel ; 

» Attendu que la recette à effectuer par le théâtre pour la 
représentation au bénéfice de Lablache avait été évaluée a 
11,000 francs; 

» Que la moitié de cette recette, soit 5,500 francs, a été, 
dès le 8 mars dernier, comptée à Lablache pour sa part; 

c Attendu, toutefois, que les frais de la représentation, si 
elle avait eu lieu, auraient réduit le chiffre de la recette ; 
qu'il paraît donc équitable d'arbitrer à 10,000 fr. seulement 
le préjudice causé par la dame Grisi à Vatel ; 

» Que, par suite, la dame Grisi ne peut se refuser à tenir 
compte à Vatel d'une somme de 10,000 francs à titre d'in-
demnité ; 

» Par ces motifs, 

» Déclare la dame Grisi non recevable dans sa demande; 
et statuant snr la demande recouventionnello de Vatel, con-
damne la dame Grisi par toutes les voies de droit, à payera 
Vatel 10,000 fraucs à titre d'indemnité ; dit que pour facili-
ter l'exécution du présent jugement, Vatel retiendra la som-
me de 10,000 francs sur les appointemens dont il reste débi-
teur envers la dame Grisi; 

» Condamne la dame Grisi en tous les dépens. » 
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SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — GÉRANT. — ABUS DE CONFIANCE 

Le gérant d'une société en commandite qui détourne à son 
profil des valeurs appartenant à la société commet-il le délit 
d'abus de confiance prévu et puni par Fart. 408 du Code 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 
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M°" GIULIA GRISI, ARTISTE DU THÉÂTRE-ITALIEN, CONTRE 

VATEL, DIRECTEUR DE CE THÉÂTRE. — REPRÉSENTATION 

BÉNÉFICE DE LABLACHE. — Matrimonio segreto. 

(Voir le compte-rendu de cette affaire dans la Gazette 
des Tribunaux du 10 avril.) 

Le Tribunal a vidé son délibéré en ces termes : 

» Attendu que la dame Grisi a refusé de jouer le rôle d'E-
lisetta dans la pièce de Cimarosa intitulée le Mariage secret, 
en alléguant que oe rôle n'appartient pas à son emploi ; 

» Attendu qu'il y a lieu de rechercher si son refus était 
fondé ; 

» Attendu qu'aux termes de son traité verbal avec le Théâ-
tre-Italien, la dame Grisi s'est obligée à jouer en qualité de 
prima donna soprano ; qu'elle s'obligeait, par conséquent, à 
jouer tous les rôles de soprano attribués d'ordinaire aux pre-
mières cantatrices; 

» Attendu qu'en règle générale , la prima donna soprano 
exécute dans chaque pièce le rôle de soprano le plus impor-

» Que, toutefois, cette règle souffre des exceptions quand il 
s agit de chefs-d'œuvre de l'art musical ;que d'après un usage 
fondé sur le respect dû aux grands compositeurs et sur les 
exigences du public, l'exécution des divers rôles de ces chefs-
ci œuvre est confiée habituellement aux artistes les plus dis-
tingues ; 

« Attendu que la pièce intitulée le Mariage secret est ran-
gea dans cette catégorie ; 

» Que les trois iôles de femme qui s'y trouvent, bien 
qu il ne soient pas d'une égale importance, ont eu le plus 
souvent pour interprètes des cantatrices de premier ordre; 
que le rôle d'Elisetta doit donc être considéré comme ap-
partenant à l'emploi de prima donna ; 

» Attendu que la dame Grisi elle-même a joué ce rôle à 
Plusieurs reprises sur les théâtres de Paris et de Londres, et 
a
 ainsi implicitement reconnu qu'il n'était pas indigne du 

'aient d'une prïmu donna : 

» Attendu que les réserves qu'elle prétend avoir faites en 
}, ,

Uant
 ce tôle ne sauraient exercer aucune influence sur la 

uecision à intervenir ; 

' Que ces réserves, constatées accidentellement à Londres 
Pour une représentation seulement, ne sont pas opposables à 

et laissent subsister le fait de la prisede possession du 
f°'e par la dame Grisi pendant un certain nombre de repré-
sentations ; 

» Que d'ailleurs les obligations de la dameGrisi dans cette 
circonstance dérivent de l'usage, qui ne lui permtt pas de 
priver le public, les artistes du Théâtre-Italien et Vatel du 
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iWre de l'art musical ; 

Attendu qu« d après ces considération», la dame Grisi a 

On connaît le dissentiment qui s'est élevé sur cette 

question entre la Cour de cassation et plusieurs Cours 

royales. Par arrêt du 13 janvier 1842, la Cour de cassa-

tion a décidé que l'art. 408 n'était pas applicable au gé-

rant d'une société en commandite, attendu qu'il n'était 
pas mandataire dans le sens de cet article. 

Sur le renvoi prononcé par la Cour de cassation, h 
Cour de Rouen consacra en droit l'applicabilité de l'arti-

cle 408; mais, en fait, acquitta le prévenu. Depuis l'arrêt 

de la Cour de cassation, la question ne s'était pas repré-

sentée devant la Cour de Paris. Elle lui a été soumise à 

l'occasion d'une plainte formée contre M. Gaudin de Vi 

laine, ex-gérant de la Société des granits de Normandie 

par M. le comte d'Auray, son cogérant, et par d'autres ac-

tionnaires. Devant les premiers juges, le prévenu, tout en 

repoussant les faits de détournement à lui imputés, oppo 

sait deux fins de non-recevoir, l'une tirée des transactions 

intervenues entre lui et la société, l'autre tirée de l'inap 

plicabilité de l'art. 408. Le Tribunal, après avoir reconnu 

constans les faits de la plainte, statua en ces termes : 

» Attendu que c'est vainement que le prévenu allègue qu'é 
tant associé, il avait un droit de propriété sur portion des va 
leurs détournées ; 

• Attendu qu'il importe de ne pas confondre que ce n'est pas 
l'associé que l'on poursuit, mais bien le gérant salarié, comp-
table, comme tout mandataire, de ses actes à ses commettaus 
que dès lors son titre d'associé ne saurait dans la circonstan-
ce le soustraire à l'application des articles 408 et 406 du 
Code pénal combiné avec le deuxième paragraphe de l'arti-
cle 405 du même Code... ; 

» Condamne Gaudin de Vilaine, pour les faits dont il est 
reconnu coupable, à une année d'emprisonnement et 50 fr. 
d'amende ; 

» Ordonne qu'à l'expiration de sa peine il restera pendant 
cinq ans interdit des droits mentionnés en l'article 42 du 
Code pénal ; 

> Fixe à la somme totale de 27,206 fr. 85 cent, la resti-
tution ; 

» Et pour assurer le recouvrement des condamnations pé-
cuniaires, fixe à trois années la durée de la contrainte par 
corps. » 

C'est de ce jugement que le sieur Gaudin de Vilaine a 
fait appel. 

Après le rapport de M. le conseiller Gaschon et l'inter-

rogatoire subi par le prévenu, M. le président donne la 

parole à M' Bethmont, qui se présente en même temps 

pour le sieur Gaudin de Vilaine et pour le syndic de la 
faillite. 

Après avoir discuté les faits de la plainte et soutenu qu'ils 
ne sont pas prouvés contre son client, M

6
 Bethmont aborde 

la question de pénalité. 

L'article 401 du Code pénal, dit l'avocat, punit quiconque 
a détourné ou dissipé des objets qui lui étaient remis à titre 
de louage, de dépôt, de mandat, à charge de les rendre ou 
représenter. Ainsi donc, pour que l'abus de confiance existe, 
je le répète, il faut que les valeurs aient été remises dans un 
but déterminé, en vertu d'un contrat dénommé, à savoir : le 
contrat d<s dépôt, le contrat de louage et le contrat de 
mandat. 

Qu'on dise, dans la théorie, que la loi est insuffisante, 
qu'on en désire l'extension, soit ; mais il ne faut pas par 
voiede jurisprudence prétendre ainsi compléter la loi. 

Les Cours de Rouen et de Paris, jugeant en fait bien plutôt 
qu'en droit, n'out fait qu'ttfleurer catte garantie. La Cour de 
Paris avait peu dit sur le droit ; la Cour de Rou>en était mise 
en demeure. Elle a dit ce que répète le jugement contre le-
quel nous sommes appelans. Elle a décomposé le contrat de 
société; elle a vu dans le contrat de société plusieurs contrats; 
elle y a vu le contrat de mandat. Dans l'associé elle à ren-
contré le gérant. Le Tribunal de Paris va jusqu'à dire qu'on 
ne frappe que le gérant, et non l'associé. 

Ou a voulu aussi décomposer de la sorte le prêt deconsom-
mation; 011 y mêlait de la vente, on y méfait du louage; ou 
y mêlait toutes sortes de contrats; mais les juges, qui allaient 
plus simplement, s'adressaient à un contrat, et lui deman-
dant ce qu'il était, ne voulaient voir, en lui que le prêt. Il en 
est de même que lorsqu'on se dégage d'une analyse subtile. 
Je dis que dans le contrat de société,» y a un «entrât nti g*. 

neris, et que je ne puis y voir un lambeau du contrat de 
mandat. 

Ainsi encore, alore que le dépôt seul était compris dans 
l'article 408, et qu'il ne s'appliquait pas au louage, la juris-
prudence a eu à s'expliquer sur le contrat de cheptel, dont 
les caractères diffèrent selon qu'il s'agit de cheptel à moitié, 
de cheptel de fer... On prétendait qu'il y a dans le cheptel 
un contrat de dépôt. La Cour de cassation s'est refusée à cette 
interprétation; ejle n'y a trouvé que le contrat de louage, qui 
alors ne pouvait "donner lieu à l'abus de confiance. 

Je vous demande de faire ce qu'a fait la Cour de cassa-
tion. 

Le mandat est tout autre chose, en effet, que la société. Il 
y a entre ces deux contrats des différences profondes. 

Le mandataire est révocable, et le gérant ne l'est pas. La 
révocabilité est le caractère essentiel du mandat; le manda-
taire nommé par la convention sociale ne peut être révoqué 
que par la dissolution du contrat et l'effet d'un jugement. 

Le mandataire agit dans un intérêt qui lui est étranger, à 
la différence du gérant, qui agit dans son propre intéiêt et 
dans celui de la société. 

Enfin, les actes du mandataire ne l'engagent pas vis-à-vis 
des tiers; le mandant agit seul dans la réalité. Le gérant, 
au contraire, s'engage personnellement vis-à-vi3 des tiers : 
c'est l'avis de M. Pardessus, dans une savante consultation 
que j'ai sous les yeux. 

Pour bien apprécier la responsabilité d'un gérant dans une 
société en commandite, il importe de rappeler le caractère que 
la loi lui impose et lui reconnaît. 

Est-ce un mandataire qui ne peut s'écarter de ses instruc-
tions, et qui, dès qu'il s'en écarte, est responsable comme 
tout mandataire qui excède ou viole son mandat? 

Non, car s'il était simplement mandataire, il faudrait trou-
ver des mandans tenus, envers les tiers, de ce qu'aurait fait 
leur mandataire; les mandants ne pourraient être que les 
commanditaires, et si les commanditaires prenaient une telle 
qualité, s'ils agissaient dans une telles qualité, ils cesseraient 
d'être commanditaires. 

Dira-t-on que les gérans sont des administrateurs de la mê-
me espèce que ceux des sociétés anonymes ? Pas davantage, 
car ce serait confondre deux espèces de sociétés très distinc-
tes par la loi. 

Que sont-ils donc ? de véritables propriétaires de fonds 
social, propriétaires dont les droits sont, à la vérité, limités 
par l'obligation de ne pas tromper ceux qui leur ont baillé 
des fonds en commandite, mais qui, voyant un intérêt encore 
pins grand que les commanditaires à une bonne gestion, ne 
peuvent être traités comme de simples commis, et assujétis 
à une responsabilité aussi rigoureuse. 

Me Bethmont soutient que, dans tous les cas, les faits sont 
couverts par la transaction intervenue entre Gaudin de Vi-
laine et la société. 

M« Paillard de Villeneuve, avocatdes plaignans, après s'ê 
tre attaché à établir, qu'en fait la prévention est justifiée, et 
que les transactions antérieures à la découverte du délit ne 
peuvent empêcher Pâction civile, soutient en droit que les 
juges ont avec raison fait application de l'article 408. 

Lorsqu'en 1838 des plaintes unanimes s'élevèrent pour si 
gnaler les lacunes de la loi qui livrait à toutes les spécula-
tions de la fraude le contrat de la commandite, il est un point 
du moins que personne ne songea à contester, c'est que le 
gérant infidèle n'était pas à l'abri de la loi pénale; les Tri-
bunaux n'ont jamais hésité à prononcer des condamnations 
sévères, jusqu'au jour où fut rendu l'arrêtde la Cour de cas-
sation du 13 janvier 1842. Serait-il vrai que la loi est im 
puissante ? 

La Cour de cassation pose d'abord en principe que 'es dis 
positions pénales ne doivent pas être étendues d'un cas à un 
autre. Cela est incontestable ; mais la question est précisé 
ment desavoir si la position d'un gérant infidèle ne rentn 
pas formellement dans l'un des cas prévus par l'article 408 
Ajoutons seulement qu'à l'occasion du même article la Cour 
de cassation avait décidé qu'il fallait avant tout appi écier 
l'esprit et la portée de la loi , et que c'est pour cela qu'elle 
déclara l'article 408 applicable au cas du détournement d'un 
cheval prêté par le propriétaire (22 juin 1839), et au détour-
nement delà chose donnée en nantissement (31 janvier 1821). 

Quant à la question du gérant, tout se réduit à savoir si 
les choses par iui détournées de l'actif social ne lui avaient 
été remises qu'à titre de mandat. 

Et, d'abord, si l'on s'en tient à la signification du mot en 
lui-même, peut-on en douter? Qu'est-ce que la commandite? 
Elle est ainsi nommée, dit M. Delangle, qui combat la doc-
trine de la Cour de cassation , quià aliquid commendalur. 
Cette étymologie de l'ancien droit indique énergiquement la 
nature du contrat. De son côté, qu'est-ce que le gérant? Ce-
lui qui gère. Or, gérer la chose d'autrui , c'est agir en son 
nom en vertu d'un mandat. 

Il n'y a pas mandat, dit-on, car les pouvoirs du gérant dé-
rivent de l'acte de société, et ne peuvent être révoqués sans 
cause légitime, car le gérant agit dans un intérêt qui est aus-
si le sien, et il est seul responsable, tandis que ses prétendus 
mandans ne le sont pas, et d'ailleurs ne pourraient pas faire 
ce qu'il fait lui-même. 

Qu'importe tout cela? Le point de départ du mandat n'en 
change pas la nature ; il ne s'agit pas de savoir comment le 
mandat s'est établi, mais s'il existe. , 

Qu'est-ee donc que le mandat? C'est, dit l'art. 1984 du 
Code civil, l'acte par lequel une personne donne à une autre 
le pouvoir de faire quelque chose en son nom. Or, qu'est-
ce que la commandite, si ce n'est un véritable mandat don-
né par les bailleurs de fonds au gérant pour administrer et 
faire valoir en leur nom les capitaux qu'ils lui confient? (Voir 
Troplong, des Sociétés.—Delangle, des Sociétés commerciales.) 
Il est tellement évident que le gérant est investi d'un vérita-
ble mandat, que toutes les fois qu'il s'agit, dans le silence de 
l'acte social, de régler et, de limiter ses pouvoirs, c'est aux aN 
ticles 1988 et suivans du Code qu'il faut recourir. 

Peu importe le mode de révocabilité du gérant : ce n'est 
pas là une condition essentielle du mandat. 

Il en est de même de cette circonstance que le gérant agit 
dans un intérêt qui est aussi !e sien, et qu'il est seul respon-
sable. Il n'y a pas moins mandat, suivant Pothier, paice que 
le mandataire gère une chose indivise; car pour qu'il y ait 
mandat, il suffis qu'il soit tenu de rendre compte. C'est là, 
en effet, la condition essentielle du mandat. L'abus de con-
fiance n'est pas moins punissable parce que l'objet détourné 
était indivis : de même qu'il peut y avoir vol de la chose in-
divise par l'un des copropriétaires. (Cassation 14 mars 1818, 
27 février 1856.) Il n'y a pas lieu de s'arrêter davantage à 
l'objection tirée de ce que le gérant est seul responsable et 
seul capable de faire les actes auxquels les commanditaires 
doivent rester étrangers. En eff t, le mandat, pour être limi-
té, n'en est pas moins un véritable mandat ; et si le gérant 
n'a pas le pouvoir d'engager les bailleurs de fonds au delà de 
la commandite, du moins peut-il les engager jusque là; et s'il 
les engage, ce ne peut être qu'en vertu^du mandat qu'il a 
reçu d'eux. Arguer de. i'incapacité administrative des gérans, 
pour conclure qu'il n'y a pas mandat, c'est méconnaître la 
nature des fonctions et des pouvoirs du gérant. Comme le 
dit M. Delangle, vol. I, p. 307 : « Le gérant a deux faces : 
pour les tiers, il représente la société, il est la société même ; 
pour les commanditaires, ilestiinsimple mandataire chatg 

pouvoirs qui lui sont 
u'il fait, la société peut 

propres ; il les tient de la société ; ce 
it le faire, et le fait par lui : il est 1 in-

strument de la société, à laquelle il donne son nom, mais qui 
entre aussi dans la formation de la raison sociale. Ce n est 
pas seulement Gaudin de Vilaine, c'est Gaudin de Vilaine et 
compagnie, parce qu'à côté de lui se trouve une association 
dont il représente les intérêts, dont il est chargé de défendre 
les droits, qu'il ne peut tromper sans abuser du mandat qu il 

reçu. 

L'art. 1856 du Code civil et l'art. 50 du Code de commerce 
prouvent surabondamment que le contrat de société n'est pas 

exclusif du contrat de mandat. , . 
Il est donc incontestable que le gérant est un véritable 

mandataire dans le sens de la loi civile : c'est ce qu'a décidé 
un arrêt récent de la Cour de cassation (29 février 1844). «At-
tendu, dit cet arrêt, que le contrat de société renferme véri-
tablement de la part des commanditaires, auxquels tout acte 

de gestion est interdit, un mandat donné aux associés gérans 
de les obliger envers les tiers jusqu'à concurrence des fonds 
qu'ils se sont engagés à mettre dans la société. » 

Le gérant est donc aussi un mandataire dans le sens de 
'art. 408 du Code pénal. (Arrêt de Rouen du 18 mars 1842.) 

A supposer d'ailleurs que le gérant d'une société, lorsqu'il 
est seul, ne pût être considéré comme un mandataire, il n'en 
est plus de même s'il y a deux gérans. En effjt, aux termes 
de l'article 1859 du Code civil, les associés sont censés s'être 
réciproquement donné le pouvoir d'administrer l'un pour 
l'autre ; c'est pour cela qu'ils sont solidaires. Or, Gaudin n'é-
tait pas seul gérant, M. d'Auray de Saint-Pois, l'une des par-
ties civiles, était gérant aveclui, et était censé lui avoir donné 
ce pouvoir dont parle l'article 1856. C'est en violation de ce 
pouvoir que Gaudin a commis les détournemens qui lui sont 
reprochés. 

Da plus, et en fait, Me Paillard de Villeneuve soutient que 
Gaudin, à la date du l«

r
 juin 1838, avait reçu de M. d'Auray 

de Saint-Pois un pouvoir notarié pour l'émission des actions 
et pour la constitution de la société ; que c'est précisément 
dans l'émission de ces actions que Gaudin a commis les dé-
teurnemens les plus considérables ; qu'ainsi, même en admet-
tant la jurisprudence de la Cour de cassation, il y a lieu de 
prononcer les peines portées oontre l'abus de confiance. 

M. Ternaux, substitut du procureur général, a soutenu 
qu'en fait et en droit il y avait lieu de confirmer la sentence 
des premiers juges. 

La Cour, après plusieurs remises successives, et après 

un long délibéré dans la chambre du conseil, a rendu un 

arrêt longuement motivé par lequel, en Ja forme, eile ad-

met que les transactions intervenues entre les parties ont 

couvert l'aclion civile; et , en ce qui touche l'application 

de l'article 408 du Code pénal , confirme le jugement de 
première instance. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

Dans une autre affaire qui s'est plaidée aujourd'hui 

même, la Cour, par un second arrê', a jugé également , 

en infirmant un jugement de la police correctionnelle , 

que le gérant coupable d'abus de confiance était passible 

des peines de l'article 408. (Affaire Chodron-Junot ; plai-
dans, M" Nicolletet Léon Duval.) 

d'administrer. > Or, les po ant 11e sont pas des ' 

COUR D
;
 ASSISES DE LA MEUSE (St-Mihiel). 

Correspondance particulière de la Gasettt des Tribunaux* 

Présidence de M. le conseiller Collinet de La Salle, 

Audiences des 17, 18 et 19 avril. 

EMPOISONNEMENT. — QUESTION DE MÉDECINE LEGALE. 

L'empoisonnement paraît être devenu la manie crimi-

nelle de l'époque. Il n'est presque pas une seule session 

de Cours d'assises où quelque accusation de ce genre ne 

soit soumise au jury. Le département de la Meuse n'est 

pas sous ce rapport en arrière sur les autres. On avait an-

noncé qu'il allait avoir aussi son drame judiciaire assez 

semblable par les détails aux procès qui, dans ces der-

nières aanées, ;ont eu tant d-i retentissement. 

Les débats qui viennent d'avoir lieu pendant ces trois 

derniers jours ont prouvé qu'il y avait une véritable exagé-

ration dans ce bruit; que si l'on excepte la nature du crime 

et les moyens d'exécution, et aussi la présence inusitée 

dans notre pays d'une des célébrités de la science, il n'y 

avait aucune analogie entre ces procès fameux et celui 
dont la fille Barbe Watier était l'objet, 

k Deux circonstances cependant, le suicide de l'homme 

qui devait avoir la plus large part dans l'accusation et y 

figurer en première ligne, et l'examen de graves ques-

tions de médecine légale, éfaient propres à donner à cette 

affaire assez vulgaire dans les autres détails, une grande 
importance. 

Une de ces questions comprenait dans sa solution une 

découverte scientifique remarquable, celle de l'existence 

du cuivre et du plomb dans les animaux, et spécialement 

dans les organes de l'homme à l'état normal, découverte 

faite en 1839 par MM. Dâvergie et Hervy, confirmée plus 

tard parles expériences d'un grand nombre de chimistes, 

et sur laquelle l'Académie des sciences ne s'est pas en-

core prononcée, quoiqu'elle ait été depuis cette époque 
soumise à son examen. 

Aussi M. Devergie, venu de Paris pour rendre compte 

à la barre des expériences auxquelles il, s'était livré, con-

curremment avec M. Barse, pour éclairer la justice sur 

la réalité da l'empoisonnement, a-t-il hautement regretté 

que ce corps savant, régulateur suprême en matière de 

découvertes scientifiques, n'ait pas donné à celle-ci l'auto-

rité d'un principe rt connu sur lequel on pût baser une 

certitude incontestable dans les cas de médecine légale. 

A huit heures et demie la Cour entre en séance, et l'ac-
cusée est introduite. 

C'est nne fille de la campagne; elle estâgée de 27 ans-

est vêtue avec la plus grande simplicité, d'une robe d'é-
toffe commune de couleur foncée. 

Tout dans sa personne s'accorde avec son humble con-
dition. 

Les traits de son visage ne décèlent aucune de ces 

violentes passions qui conduisent au crime; ils portent 

plulotl empreinte de la douceur que de l'énergie, do la 
stupidité que de la ruse. Elle paraît appartenir à cette 

classe d êtres à la physionomie vulgaire et insignifiante, 

dont on dit ordirairemeiit qu'ils sont incapables de vice 
et da virtu. 

Contrairement à ce qui a ordinairement lieu dins le 

plus grand nombre des affaires capitales, on remarque 

très peu d'eu iiteurs dans l'enpeinte et les galeries ré-

servées au public. La foule n'a commencé à les en-
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M. le "vahir que lorsqu'on eut annoncé l'arrivée de 

docteur Devergie. 
Avertie par M. le président d'être attentive à la lecture 

de l'acte d'accusation dressé contre elle, Barbe Watier 

écoute machinalement le greffier qui lit ce document ; 

elle paraît n'y rien comprendre. 

Le débat n'ayant presque rien ajouté aux faits dont 

il est le résumé, sauf en ce qui touche les questions de 

médecine légale, nous allons en reproduire le texte. 

Jean -Baptiste Drion, déjà veuf deux fois, a épousé, en 1839, 
Lucie Baudisson, veuve Collin. Divers avantages au profit du 
survivant avaient été stipulés par le contrat de mariage. 

La veuve Collin ne jouissait pas d'une bonne santé; elle 
avait été traitée pour une affection chronique du foie. Elle 
est décédée le 6 mars 1841. La mort a été prompte, accom-
pagnée de quelques symptômes étranges ; mais rien, d'après 
les recherches qui ont été faites, n'autorise à y voir le résul-
tat d'un crime. 

Durant cette union, la fille Marie-Barbe Watier, alors âgée 
de vingt-trois ans, a commencé à fréquenter la maison Drion. 
Des relations intimes , qu'elle a niées constamment , se sont 
formées entre elle et le mari. 

La notoriété publique les a signalées , et la légèreté des 
mœurs de cette fille serait, au besoin, un indice de plus. La 
fille Watier a conçu l'espoir d'un mariage; mais Drion, par-
tagé entre les obsessions de sa concubine et les conseils de 
ses amis, a fini par céder au désir d'améliorer encore sa po-
sition ; et oubliant bientôt le chagrin d'un troisième veuvage, 
il a épousé, le 9 juin 1841, Anue-Marguerite Liénard, en sti-
pulant aussi des avantages au profit de l'époux survivant. 

La fille Watier en a ressenti d'abord une vive contrariété ; 
elle a dû s'éloigner , au moins momentanément , de cette 
maison, où le nom et le raDg de servante avaient couvert une 
intimité coupable et des espérances qu'il fallait au moins 
ajourner. On a recueilli ses plaintes et l'aveu d'une amère 
déception. Mais Drion, qui avait donné sa main à Marguerite 
Liénard, avait gardé ses affections à Barbe Watier. Il conti-
nuait à la voir, à fréquenter sa famille; il exigeait qu'elle 
vînt souvent chez lui; et sa nouvelle épouse, maltraitée et af-
fligée par des menaces de meurtre ou de suicide, blessée dans 
ses sentimens par une liaison scandaleuse, froissée dans ses 
intérêts par des libéralités au profit de Barbe Watier, n'eut 
à opposer à cette passion effrénée que la complaisance et la 

résignation. 
Enfin le dimanche 11 août, en l'absence de la fille Watier, 

après avoir déjeuné d'une tasse de café au lait préparée par 
son mari, la femme Drion, jusqu'alors d'une santé robuste, 
et qui, la veille encore, avait travaillé aux champs, est saisie 
de vomissemens, de douleurs d'estomac et d'entrailles. 
' Interrogée le lendemain par une nièce de son mari , elle 
lui raconte qu'elle a trouvé à ce café un mauvais goût, qu'elle 
a remarqué un résidu blanchâtre au fond de la tasse. 

Le mardi, Drion se décide, non sans hésitation, à envoyer 
chercher un médecin. Le mercredi, Barbe Watier vient chez 
Drion, et paraît étonnée de trouver sa femme malade. L'offi-
cier de santé pratique une saignée , et prescrit l'emploi de 
l'acide citrique. Les accidens se calment quand il administre 
de sa main les potions; ils s'aggravent lorsque Drion et la 
fille Watier donnent des soins à la malade. Des lavemens pré-
parés par l'accusée déterminent des symptômes d'irritation. 
Drion refuse d'envoyer chercher de nouveau le médecin ; il 
consent à recevoir ses nièces ; mais la fille Watier leur refuse 
à deux reprises l'entrée de la maison. Des sœurs de la femme 
Drion , qui habitent une commune voisine , ne sont point 
averties, sous prétexte que rien ne presse, que d'ailleurs elles 
sont occupées aux travaux de la maison. 

Le 16 août, la femme Drion expire. Le mari fait la décla-
ration du décès. On procède à l'inhumation , et Barbe Wa-
tier, réinstallée chez Drion, agit et parle en maîtresse. 

Cependant, des rumeurs sinistres circulent dans le pays. 
Des lettres anonymes signalent à la famille Liénard l'exis-
tence d'un crime, puis le dénoncent aux magistrats. Drion 
veut à tout prix étouffer cette accusation. Il transige, sur les 
intérêts pécuniaires avec les parens de sa femme ; il mani-
feste l'intention de quitter le pays, d'attenter à ses jours. Il 
a sous la main un pistolet chargé ; il passe la nuit à prier, 
à écrire des adieux, et. dans ses dernières pensées , il s'oc-
cupe encore de Barbe Watier. Celle-ci ne le quitte pas ; elle 
est témoin de ses angoisses, confidente de ses terreurs : bien-

tôt elle s'éloigne de la maison. 
Enfin, quand les gendarmes arrivent, le 9 septembre, Drion 

prend la fuite, et, vainement poursuivi, court à 300 mètres 
de là se noyer sous leurs yeux dans un étang. On trouve dans 
ses vètemens, deux billets qu'un tiers débiteur aurait sou-
scrits au profit de Barbe Watier, et une bague dite alliance 

achetée par celle-ci; . _ 
Une expertise faite à Paris constate qu une quantité nota-

ble d'arsenic a été trouvée dans le corps de la femme Drion; 
qu'elle a dû succomber à un empoisonnement. La réalité de 
l'empoisonnement et la culpabilité de Drion sont désormais 

étftbll63« 
Drion échappe à la justice humaine. La participation de 

la fille Watier au crime commis est le seul point à recher-

°
h

La nature de ses relations avec Drion explique tout d'a-
bord l'intérêt qu'elle avait à son veuvage, et c'est de son côté 
surmut, peut-être exclusivement, quecet. intérêt existait. Elle 
avait pour elle-même et pour ses parens, dénués de ressour-
ces une position honnête et une sorte d'aisance à conquérir. 
A la mort de sa troisième femme Drion avait eu le désir de 
l'épouser sans en. avoir le courage ; il avait cédé soit à des 
conseils de sagesse et de convenance, soit à la pensée d'ac-
croître encore sa petite fortune, qu'un testament émané de sa 
femme et dont il s'était fait donner le modèle, devait augmen-

ter. Ce mariage avait ajourné les espérances de Barbe Watier, 

mais ne les avait pas détruites. 
La preuve de l'adultère, soit au dehors, soit dans le domi-

cile conjugal, ressort en quelque sorte des déclarations de 
tous les témoins. Les libéralités de Drion, qui dépassent 
1 500 francs, en seraient au besoin une nouvelle preuve^et 
il' n'est pas permis de croire que de tels avantages aient eu 
pour unique cause la pensée de réparer le tort que des propos 
inconsidérés auraient pu causer à une fille déjà mere et per-

due de réputation. 
Drion était d'un caractère doux, faible, concentre ; 1 as-

cendant que cette fille devait prendre sur lui s'explique faci-

e
pîusieurs témoins ont parlé des regrets et des espérances 

de l'accusée. Des propos significatifs ont été rapportés, tels 
aue ceux-ci : « J'ai été dame et maîtresse, et je ne suis plus 
rj

en
 _ Si je n'étais pas aussi jeune, j'aurais pu devenir la 

quatrième femme de .Drion ; mais si celle-là ne vit pas plus 
longtemps que les autres, je pourrais bien être la cinquième. 
— Cette maison pourra m'appartenir un jour, et les neveux 

n'auront rien. » , , . . , „ 
C'est Barbe Watier qui a préparé les moyens d avoir de l'ar-

senic Le 21 juillet, elle fut trouver la sœur institutrice, qui 
la renvoya au maire ; le maire l'ajourna au lendemain, et 
alors d'après ses instances, et en quelque sorte sous sa dic-
tée le billet fut imprudemment écrit par la fille du maire, 
et scellé du sceau de la mairie ; il est conçu eu ces termes : 

c Monsieur, je vous prie de m'envoyer quelque chose pour 
la destruction des rats. Signé : COLLINET. . 

Ainsi c'était au nom du maire lui-même que le droguiste 
a délivré au nommé Jean-Pierre, le 25 juillet, environ 45 

grammes d'arsenic. 
L'accusée a dû être minutieusement interrogée sur ces 

faits ; elle varie dans sesexplications, qui, au surplus, se ré-
sument à nier toute espèce de culpabilité. 

Plusieurs circonstances doivent être remarquées ici : c'est 
à la suite du refus fait à Drion de lui délivrer de l'arsenic 
sans la présentation d'un certificat que Barbe Watier s'est 
occupée d'en obtenir un. La délivrance du poison a précédé 
le crime de trois semaines seulement. La fille Watier a repa-
TU dans la maison après un premier empoisonnement de la 
main du mari. Sa présence et ses soins ont aggravé le mal et 
continué l'exécution du crime. Les membres de la famille 

°
n
A^tine

0
lTfenime Drion a-t-elle rendu le dernier soupir, 

aue l'accusée commande dans la maison, et que les deux 
cou pables pensent déjà faire publier leur.mar.age. 

Ëu conséquence, Mar.e-Baibe Watier est accusée d', 
mois d'août 1844, à Sous-Mazannes, attenté a la vie 
Zrite Liénard, quatrième femme du nommé Drion, aujour-

* ^hu décédé, pàr l'emploi et l'effet de substances qu. pou-

vaient d onner la mort plus ou moins promptement. 

En tout cas, d'avoir, par promesses, machinations ou ar-
tifices coupables, provoqué ledit Drion à cette action, ou de 
lui avoir donné des instructions peur la commettre, d'avoir 
procuré les moyens qui ont servi à ladite action, sachant 
qu'ils devaient y servir ; d'avoir, avec connaissance, aidé ou 
assisté l'auteur ouïes auteurs de la même action dans les 
faijs qui l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont 

consommée ; 
Crimes prévus par les art. 301, 302, 59 et 60 du Code pé-

nal. 

Après cette lecture, M. le président procède à l'inter-

rogatoire de l'accusée, dont toutes les réponses consistent 

à nier toute participation au crime. 

Forcée de convenir qu'elle a concouru à l'achat de 

l'arsenic en donnant à Drion le billet qu'elle avait obtenu 

par surprise à la maison, elle assure que dans son inten-

tion le poison ne devait servir qu'à détruire les rats. 

Malgré les déclarations assez précises qui l'accusent, elle 

persiste à affirmer qu'elle n'a jamais eu aucune relation 

adultère avec son maître, ni exprimé l'espérance de deve-

nir sa cinquième femme. 

Quarante témoins avaient été cités à la requête du mi-

nistère public; trente-six seulement sont entendus; les 

autres n'ayant pas répondu à l'assignation, M. le procu-

reur du Boi a renoncé à leur audition. 

Parmi ceux qui ont déposé, figurent le maire et le curé 

d'Azannes; le brigadier de gendarmerie en résidence à 

Damvillers, et le juge de paix de la même ville. 

Le maire est d'abord appelé à la barre. 

Il déclare qu'il est oncle de l'accusée, et prie la Cour de 

ne pas trop le presser d'interpellations à son égard, par 

la raison que ce lien de parenté rend sa position de té-

moin très difficile. Les magistrats défèrent à sa prière. 

Il assure que si le fait d'empoisonnement ne lui eût été 

formellement dénoncé, il n'aurait jamais conçu de soup-

çons sur la culpabilité de Drion. Cet homme avait joui 

jusqu'alors d'une excellente réputation. Il était d'un ca-

ractère doux, paisible, aimant à vivre à l'écart, très atta-

ché à ses devoirs religieux, dont il exagérait les pratiques, 

jusqu'au point d'avoir chez lui une chapelle devant la-

quelle il se prosternait fréquemment, pour y réciter des 

prières, surtout depuis la mort de sa dernière femme. Il 

avait même la prétention de vouloir communier sous les 

deux espèces. 

Il était en outre, chose rare parmi les villageois, enne-

mi des contestations et des procès. Loin de se plaindre de 

lui, les quatre femmes qu'il avait épousées successivement 

lui avaient légué leur fortune, de préférence à leurs héri-

tiers légftimes, et lui avaient donné ainsi une véritable 

aisance. 

Le curé d'Azannes dépose dans le même sens. 

Drion et la fille Watier accomplissaient exactement 

leurs devoirs religieux. Appelé au lit de mort de Margue-

rite Liénard, iln'aremarqué sur sa personne aucun symp-

tôme d'empoisonnement. Si d'ailleurs il en eûtexisté, il n'en 

aurait pas remarqué l'existence, parce qu'il se renferme 

exclusivement dans les devoirs de son ministère de pas-

teur et ne s'informe jamais près des malades des causes 

et de la nature de leurs maladies. 

Il n'a reçu d'ailleurs aucune confidence de la mou-

rrante en dehors de la confession. S'il a adressé alors la 

parole à la fille Watier, ce n'était pas, comme plusieurs 

témoins l'ont cru, pour lui faire des reproches sur sa 

conduite à l'égard de sa maîtresse, mais pour lui deman-

der un objet qui lui était nécessaire pour remplir son of-

fice religieux. 

Il ne connaît rien des bruits qui ont circulé dans le pu-

blic relativement à Drion et à l'accusée, car, pour des 

motifs qui lui sont particuliers, et qu'il ne croit pas de-

voir faire connaître, il n'a aucune relation avec ses pa-

roissiens en dehors de ses fonctions. 

Le brigadier de gendarmerie de Damvillers paraît en-

suite à la barre. Il avait été chargé de mettre à exécution, 

sur la personne de Drion, un mandat d'amener décerné 

par le juge d'instruction de Montmédy. Au moment où il 

pénétrait au domiciie de cet homme, celui-ci parut vi-

vement troublé, et prit la fuite. Il le suivit, et le vit se 

précipiter dans un étang, dont l'eau, de vingt pieds de 

profondeur, recouvrait une masse de vase non moins 

profonde. Le témoin courut au village,, et en rapporta 

une échelle de quarante pieds de haut, avec laquelle il 

descendit dans l'étang et en retira, au moyen d'un croc 

dont il avait eu aussi la précaution de se munir, le corps 

de Drion, donnant encore des signes 'de vie. 

M. Grépelot, juge de paix, ancien aide de camp de 

Bernadotte, a conservé, malgré son âge avancé et sa 

longue pratique de la vie civile , une partie de ses habi-

tudes militaires. Il a peine à se défendre de dire : mon 

colonel, au lieu de M. le président, en répondant aux in-

terpellations qui lui sont adressées. 

Il est arrivé sur la digue de l'étang au moment où le 

brigadier de gendarmerie venait d'en retirer le corps de 

Drion. Il l'a examiné attentivement, et lui a mis un d.e 

ses doigts dans la bouche, pour s'assurer s'il respirait 

encore, et lui a trouvé une sorte de chaleur. Il l'a fait pla-

ce/ ensuite sur l'échelle qui avait servi à le retirer, pour 

le transporter, ayant la précaution de lui faire tourner la 

face vers la terre, et dans une position déclive et moins 

élevée, pour faciliter l'écoulement de l'eau absorbée. 

Bevenu à la maison, il a donné ordre de déposer ce 

corps dans un lit bien chauffé et bien couvert. Il a vu un 

traite en Cour d'assises, c'est la question d'empoisonnement. 
Pour la résoudre, il ne suffit pas en effet d'avoir trouvé du 
poison ; il faut encore prouver : 1» Que 1 substance vénéneuse 

été introduite dans le corps pendant la vie ; 2° que les 

une 

avoir, au 
de Mar-

pistolet trouvé dans les mains du noyé; il était d'un gros 

calibre et chargé de poudre et de deux balles. 

On a aussi, en sa présence, retiré des vêtemens dont 

cet homme était couvert un anneau dit alliance, une paire 

de boucles d'oreilles et un écrit adressé à ses parens, ren-

fermant des protestations d'innocence, diverses recom-

mandations relatives à ses affaires et à ses dernières vo-

lontés, et une disposition d'une somme de 1,500 francs 

en faveur de Barbe Watier. 

L'officier de santé Pelletier, appelé à donner des soins 

à Marguerite Liénard, n'a pas constaté de symptômes 

d'empoisonnement, mais il a reconnu que lorsqu'il' ad-

ministrait lui-même les remèaes qu'il avait prescrits, la 

malade éprouvait un soulagement sensible. 

Les médecina qui ont procédé à l'autopsie et recueilli 

las organes et les matières destinées à être analysées 

viennent ensuite rendre compte de leurs opérations. 

M. Devergie entre dans la salle, lous les regards se por-

tent sur lui. Un vif mouvement d'attention se manifeste 

dans l'auditoire. 

Au moment où il se place à la barre pour déposer, 

trois caisses de diverses dimensions sont apportées et 

ouvertes devant la Cour. Elles contiennent séparément 

les produits de l'analyse chimique : la portion des orga-

nes qui n'y a pas été soumise, et les débris de cadavre et 

la terre extraite de la partie du cimetière où avait été in 

humée Lucie Baudisson, et mise en réserve pour de nou 

velles expériences. 

Le savant professeur expose d'abord avec lucidité les 

procédés d'analyse qui ont été suivis, et place sous les 

yeux des jurés et de la Cour un grand nombre de taches 

métalliques déposées sur des assiettes de porcelaine, et 

obtenues au m<yen de l'appareil de Marsh, et des auréo-

les de même nature arsenicale contenues dans des tubes 

de verre. Il développe ensuite en ces termes les conclu 

sions du rapport dressé par lui et M. Barse: 

Les opérations que l'on pratique pour les expertises médi 
co-légalcs ne fournissent -ordinairement qu'un des élémens 

nécessaires à la solution d'une question plus complexe qui se 

symptômes qui se sont montrés durant la maladie à laquelle 
a succombé l'individu sont du genre de ceux que développe 
le poison reconnu à l'analyse; 3» autant que possible, que 
les altérations d'organes que l'on observe à l'ouverture du 
corps sont celles que peut produire la matière vénéneuse. 

C'est en vue de ces considérations que j'ai cru devoir m'abs-
tenir de toute induction avant de connaître la déposition des 
médecins qui ont donné des soins aux personnes décédées. 
Actuellement que je suis renseigné à cet égard, je vais expo-
ser en premier lieu ce qui est relatif à Marguerite Liénard. 

Vous le savez, le poison a été rstrouvéen nature dans l'es-
tomac et dans les trois-quarts supérieurs de l'intestin grêle ; 
il a été extrait à l'état métallique de la substance du foie. Ceci 
posé, recherchons d'abord si la matière vénéneuse n'aurait 
pas pu avoir été introduite dans le corps après la mort. 

Cette supposition, quelque peu admissible qu'elle paraisse 
au premier abord, est cependant possible. Un tiers peut avoir 
intérêt à simuler un empoisonnement et à faire naître une 
accusation mensongère; mais une simulation de ce genre ne 
saurait être opérée que par l'anus ou par la bouche, en pra-
tiquant une injection de la matière vénéneuse. Dans l'espèce, 
cette injection n'a pas été opérée par l'anus, car on n'a pas 
trouvé de poison en nature dans le gros intestin ; on l'a, au 
contraire, retrouvé dans l'estomac. Et quant à la supposition 
d'injection par la bouche, elle n'est pas plus admissible, car 
il faudrait supposer qu'une masse de liquide a été introduite 
en quantité assez grande pour distendre l'estomac et pénétrer 
jusqu'ifla fin des intestins, l'intestin grêle, qui a six à sept 

fois la longueur du corps. 
Mais nous pouvons prouver plus, et prouver par le seul 

fait de la localisation qu'affectait le poison qu'il a été néces-
sairement introduit pendant la vie de Marguerite Liénard. 
Vous vous rappelez que non seulement il a été trouvé dans 
l'estomac et les intestins, mais qu'il existait encore dans le 
foie. Il n'existe aucune communication directe entre le tube 
intestinal et le foie. Le poison ne peut parvenir de l'estomac 
et des intestins au foie que par l'intermédiaire de la circu-
lation du sang dans les vaisseaux; cette circulation suppose 
nécessairement la vie ; donc le poison a été donné du vivant 

de Marguerite Liénard. 
Interrogeons actuellement la maladie à laquelle cette fem-

me a succombé. Elle était en bonne santé lorsque, le diman-
che, après avoir pris quelques cuillerées d'un café auquel 
elle trouva un mauvais goût, surviennent des vomissemens 
abondans qui durent la journée du dimanche et celle du 
lundi. Un médecin la visite le mardi ; il lui trouve les traits 
altérés, les extrémités froides, le pouls très petit. Cette fem-
me accuse des douleurs dans la région du ventre, avec une 
lassitude extrême dans les membres. Des conseils sont don-
nés. Le médecin la revoit le jeudi ; de nouveaux vomissemens 
ont eu lieu. Cependant le pouls s'est relevé ; une petite sai-
gnée est pratiquée ; mais au mieux- être qu'elle produit suc-
cède une faiblesse extrême. 

La mort survint le vendredi, après de nombreux vomisse-
mens, des sueurs abondantes, et une altération des plus pro-
noncées à la figure. Interrogé sur la maladie à laquelle cette 
femme a succombé, le médecin ne sait comment en préciser 
la nature; il y a eu dans cette mort et dans ces symptômes 
quelque chose d'insolite qui ne saurait être rattaché à une 
maladie connue; et lorsque plus tard circulent des bruits 
d'empoisonnement, alors tout s'explique à ses yeux. 

Il ne s'agit pas de savoir si tous les symptômes d'empoison-
nement que peut développer l'arsenic se trouvent réunis ici. 
On les retrace complètement dans les traités de médecine lé-
gale, parce qu'il faut faire connaître tous ceux que ce poison 
peut faire naître; mais il y a lieu de se demander si l'arse-
nic! a pu les produire. Eh bien! nous n'hésitons pas à dire 
que ce sont là les symptômes les plus communs, en ne per-
dant pas de vue surtout qu'ils se sont manifestés brusque-
ment chez une personne bien portante, et que la mort a eu 
lieu en cinq ou six jours. 

Rapprochez maintenant ces circonstances de l'existence du 
poison dans l'estomac, les intestins et le foie, et vous verrez 
comment nous sommes conduits à vous déclarer que notre 
conviction est affirmative sur la question de la mort par em-
poisonnement. * 

L'arsenic a été trouvé dans le tube intestinal à l'état de 
sulfure jaune, au moins en grande partie, et il est cependant 
acquis aux débats qu'il a été acheté de l'acide arsénieux 
blanc (mort-aux-rats) ; dès lors se soulève naturellement la 
question de savoir si l'acide arsénieux blanc donné pendant 
la vie d'un individu peut se transformer en acide arsénieux 
jaune dans l'estomac et dans les intestins après la mort. 
Cette question fut pour la première fois posée à M. Orfila aux 
assises de Paris en 1831, et à M. Lesueur, à Versailles, en 
1843 ; elle fut, dans les deux cas, résolue par l'affirmative. 
Et, en effet, cette transformation, qui n'a eu lieu jusqu'à 
présent que dans les cas où l'acide arsénieux était en poudre 
très fine, s'opère au moyen de l'hydrogène sulfuré (gaz des 
œufs pourris, ou des fosses d'aisances, qui se produit pen-
dant la décomposition des matières animales). Elle ne peut 
guère avoir lieu que pendant les premiers temps du séjour 
du corps dans la terre. Dans l'espèce, le corps de Marguerite 
Liénard se trouve placé dans ces conditions, puisqu'il n'est 
resté inhumé que vingt-sept jours, c'est-à dire durant le temps 
pendant lequel la putréfaction gazeuse se produit. Aussi, nous 
n'hésitons pas à dire que, malgré la rareté de ce phénomène, 
" est naturellement explicable et admissible. 

J'aborde maintenant ce qui est relatif à Lucie Baudisson. 
Vous vous rappelez, Messieurs les jurés, que nous avons ex-
trait du cuivre des débris d'organes de la poitrine et du ven-
tre. Le cuivre est un poison; Lucie Baudisson a-t-elle suc-
combé à un empoisonnement par une préparation cuivreuse ? 
J'ai besoin de vous faire connaître l'état de la science avant 
de donner un solution à cette question. En 1839 j'ai annon-
cé à l'Académie de médecine que je venais de découvrir avec 
Hervy, qu'il existait du cuivre et du plomb dans tous les or-
ganes de l'homme; plus tard, en poursuivant mes recherches, 
j'ai reconnu que l'on pouvait démontrer la présence de ces 
deux métaux, même chez l'enfant nouveau-né. En 1830, Sar-
zeau avait constaté la présence du cuivre dans certains végé-
taux; il l'avait même reconnu dans le sang de bœuf et il 
avait appelé l'attention des toxicologistes sur la possibilité 
que ce cuivre devînt un jour une difficulté pour les expertises 
médico-légales. Mais il faut le dire, son excellent mémoire n'a-
vait pas suffisamment fixé l'attention des médecins légistes, 
puisque les faits qu'il renferme avaient été passés sous si-
lence dans les Traités de médecine légale publiés depuis cette 
époque. Il a fallu la réunion de plusieurs expertises pour ap-
peler mon attention et me faire opérer la découverte que je 
viens de signaler. 

Quatre ans s'écoulèrent durant lesquels les travaux de plu-
sieurs savans vinrent consacrer cette démonstration, et le fait 
paraissait acquis à la science, lorsque MM. Douyer et Flan-
din lurent à l'Institut un mémoire tendant à démontrer qu'il 
n'existe ni cuivre ni plomb à l'état normal dans le corps de 
l'homme. Cette assertion produisit d'autant plus d'effet sur 
l'esprit des savans, que peu de temps auparavant MM. 
Douyer et Flandin avaient reconnu qu'une erreur du même 
genre avait été faite à l'égard de l'arsenic normal, et que 
l'Institut avait sanctionné leur manière de voir. Je dus im-
médiatement contrôler mes premières expériences par de 
nouvelles, et j'écrivis à l'Académie qu'elles confirmaient plei-
nement les faits que j'avais avancés. MM. Barse, Lesueur 
Frollin, Lanneau, Simon, Orfila, adressèrent successivement 
à l'Académie des sciences des mémoires à ce sujet. Tous ces 
travaux sont venus à l'appui de la découverte du cuivre et 
du plomb naturellement contenus dans les organes. Et quoi-
que ma conviction fût pleine et entière à cet égard, je dois 
déclarer que depuis deux ans l'Académie des sciences a laissé 
la solution de la question indécise. 

Les toxicologistes, dans une telle incertitude, ont dû cher-
cher des moyens de constater les empoisonnemens par le 
cuivre et le plomb, dans l'hypothèse de leur présence à l'état 
normal. 

Mais comme dans l'examen que nous avons fait du corps 
de Lucie Baudisson, le cuivre, quoiqu'obtenu en plus grande 
quautité que de coutume, ne l'a été qu'à l'aide des procédés 
par lesquels on obtient le cuivre naturel, nous avons dû gar-
der une extrême réserve sur son origine, et vous faire connaî-
tre surtout l'état de la science à ce égard, afin de vous édifier 

complètement sur les conséquences à tirer des résultats de 
notre analyse..... 

Le troisième jour a été entièrement consacré a 
sitoire de M. le procureur du Roi Salmon , à la p ]
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salle des délibérations, d'où il è
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tant un verdict d'acquittement. 
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QirBSTiosgrs Birsasn. 
Femme mineure émancipée. — Fournitures dont elU „ 

fite.— La femme mineure émancipée par son marias? Pr ° 
été autorisée, par délibération du conseil de famille ' & 

prunter une somme déterminée pour établir des co'n^ 601 " 
lions, est tenue du paiement de fournitures excédant 
somme, si de fait elle profite de ces fournitures °etta 

(Cour royale de Paris, 1» chambre, 19 avrill ^S rv
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mation d'un jugement du Tribunal de première mstano» A 

Pans, du 12 avril 1844. Plaid., M» Paillet pour la fem 6 

Geffroy, app., et M» deBelleyme pour Dessaules int f nn i 

sions contraires de M. l'avocat-général Bresson.) ' aelu-

XXÉCDTION SE DUCOUDRAY 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 1 1 
• 11 mars 

, le la 
tïè paient 

mé Ducoùdray, marchand bimbe'lotier ambulant 

vaincu de tentative d'assassinat commise avec prémprV°n ~ 
tion sur la personne de sa femme. lta* 

dernier les débats qui avaient eu lieu à l'audience 

veille devant la Cour d'assises de la Seine, et qui
 s

vt ■ 

terminés par la condamnation à la peine canital^ ,1., nt 

™x rv..„ 1 î j r : ° u" norri-

i personne -

Ce maleureux, qui se vantait d'avoir donné la m 

te jeune fille avec laquelle il avait eu des -relations 

térieurement à son mariage, avait plusieurs fois menant" 
femme de lui faire subir le même sort. sa 

Plusieurs fois il avait fait, pour réaliser ces menao 

des tentatives qui n'avaient manqué leur effet que n
a

 H ' 

circonstances indépendantes de sa volonté. 

Enfin, le 11 septembre dernier, vers sept heures A 

soir, Ducoùdray, qui avait maltraité et battu sa fem 

durant tout le jour, lui ordonna d'aller lui chercW 6 

potage chez le traiteur voisin. Quelques minutes ami? 

alors qu'elle rentrait tenant à la main le bol conten 

le polage qu'il avait demandé, ce misérable, armé a 'ul 
lourd marteau, se précipite sur elle, et lui porte à la iM 

et aux bras dix coups de cette arme terrible. La victirnT 

dont le crâne fut fracturé en plusieurs endroits et dans 1 ' 

tête de laquelle il se fit, d'après sa déclaration aux débatf 

un bruit semblable à celui que produirait de la porcelainà 

qu'on briserait, eut cependant la force de se traîner ius 

qu'à la porte de la chambre, et d'appeler du secours (Z 
voisins accururent, on la transporta à l'Hôtel-Dieu où se 

blessures furent d'abord jugées mortelles. Néanmoins 

grâces aux soins qu'elle reçut, elle parvint à se rétablir ' 

Arrêté sur-le-champ, Ducoùdray fut traduit en Cour 

d'assises, et condamné à mort. Après le prononcé de l'ar-

rêt, M. le président de Glos lui ayant annoncé selon l'u-

sage, qu'il avait trois jours pour se pourvoir : 

« Bon ! répondit-il, je ne suis pas encore perdu... Ça 
va bien. » "' * 

Le, même jour il signa son pourvoi en cassation et un 

recours en grâce. Il demanda en même temps à faire des 

révélations; mais au lieu de donner d'utiles renseigne-

mensà la justice, il se perdit en récriminations diffama-
toires contre son beau-pére et sa femme. 

Depuis le moment de sa condamnation, Ducoùdray avait 

montré un calme qui approchait de l'insouciance ; il se 

croyait assuré du succès de son pourvoi, et répétait chaque 

jour que l'on ne pouvait lui couper la tête pour une ac-

tion commise pendant qu'il était ivre. « Les quarante 

jours sont passés, disait-il avant-hier 21, c'est bon si-

gne.» 

Hier soir il était dans une sécurité complète; il passa la 

nuit tranquillement, et il était encore profondément en-

dormi, lorsque ce matin, un peu avant cinq heures, le 

directeur de la prison de la Boquette pénétra dans sa 

cellule, accompagné de M. l'abbé Montés, et lui annonça 

que sa dernière heure approchait. Ducoùdray se frotta les 

yeux à plusieurs reprises tomme pour s'assurer qu'il na 

rêvait point. 

« Allons donc ! s'écria-t-il, ce n'est pas possible. On 

ne peut pas me faire mourir pour avoir tué ma femme, 

puisqu'elle se porte aussi bien que moi... C'est un coup 

de soûlographie (c'est l'expression même dont il s'était 

servi pendant les débats). Vous voulez me faire peur. » 

L'abbé Montés dut lui enlever cette dernière illusion. 

« Puisque c'est comme ça, reprii-il alors, il faut se rési-

gner.» Et dès ce moment, en effet, il se montra d'une do-

cilité parfaite ; il écoute avec recueillement l'aumonier 

des prisons, et se soumit sans le moindre murmure aux 

terribles apprêts. 

A sept heures et demie il monta dans la voiture pour être 

conduit au rond-point de la barrière Siint-Jacques. Une 

foule immense et croissant à chaque instant stationnait 

autour de l'échafaud ; toutes les fenêtres et même les toi-

tures des maisons environnantes étaient encombrées de 

curieux, presque tous appartenant à la population du fau-

bourg et des barrières voisines. 

A huit heures cinq minutes le funèbre cortège arriva 

sur la place où se dressait l'instrument de mort. Ducoù-

dray descendit de la voiture, il promena autour de lui un 

long regard ; puis, faisant un effort pour se retourner, 

malgré la résistance des aides de l'exécuteur qui le te-

naient par les épaules pour lui faire tourner le dos à l'é-

chafaud, il leva les yeux, et considéra l'instrument de son 

supplice. Il gravit alors les degrés qui le séparaient de 

la plate-forme, et, tandis qu'on le liait sur la planche, 1 

cria en tournant la tête vers les assistans : « Je n'avsj 

pas prémédité l'assassinat, et cependant je meurs par ie 

glaive de la loi ! » 

Deux secondes après il avait vécu. 

PARIS , 23 AVRIL. 

La Chambre des député? a adopté aujourd'hui. 

majorité de 202 voix contre 86, la proposition 

la conversion des rentes. 
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CHRONIQUE 

OÊPARTEMENS. 

— MOSELLE. — On lit .dans la Gazette de Metz, du
 2 

« Une insubordination bien déplorable dans^ ' '
at
^' 

des élèves, et désespérante pour leurs familles, s'est ^ 
nifestée hier au soir au collège royal de Metz, dan ^ 

classe des aspirans à l'Ecole polytechnique. A '
 e

j 

nous écrivons, trente jeunes gens sont sortis du colle g ̂  

rentrés dans lenrs familles. La cause de ces trou
b
'
e
^

veS 
une punition infligée, suivant le règlement, à deux e 

qui entretenaieut des correspondances interdites; 

camaranes ont pris fait et cause pour eux. » 

— Aujourd'hui M. Emile Duchesne, avocat, a 

serment devant la Cour de cassation, en qualité de ^ 

•emplacement de M. Tournemmei 

té 

mis-greffier, et en re 

cédé. 

rrectio" nels 
— Depuis quelque temps les Tribunaux coru
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I ont souvent à prononcer sur les mauvais traiternen ^ 

» céa par les pères et mères sur leurs enfans, ou P 
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une femme qui me dit : « Courez bien vite, au coin, vos 

tre enfant y est, il regarde un homme qui fait du bruit. 

Allez le chercher. » Je m'empressai de m'y rendre. Je 

trouvai, en effet, mon fils au coin de la rue; je le pris 

par le bras pour l'emmener, et au même instant j'enlen-

dis tomber sur lui un coup qui le renversa, et moi avec 

lui. Comme il faisait très obscur, je n'ai pu voir ni la per-

sonne qui avait porté ce coup, ni l'instrument dont on 

s'éiait servi. La mère Duchon, ma voisine, apporta de la 

lumière. A'ors je vis que mon enfant était inondé de sang, 

nous l'avons emmené en le tenant sous les bras. 

Le témoin s'arrête, et, après un soupir, reprend ainsi : 

Il cherchait à me consoler, en me disant : « Va, ma mè-

re, ne pleure pas, ce ne sera rien. » Je pansai la blessure 

qu'il avait à la tête ; c'était à gauche, à partir de la tempe 

jusqu'au sommet du crâne. 

La veuve Michon fond en larmes, puis elle continue 

en sanglotant : 

Le troisième jour, mon pauvre enfant perdit la parole ; 

ses membres se paralysèrent, et il .succomba dans la nuit 

du 9 au 10 mars. 

Le Conseil, après avoir entendu M. Courtois-d'Hurbal, 

commandant-rapporteur, et M" Cartelier, avocat, a con-

damné le voltigeur Robert à deux ans d'emprisonnement. 

— On lit dans le Messager : 

« Un journal du matin a dit, et plusieurs autres ont ré-

pété, que des troubles très graves avaient eu lieu à l'E-

cole polytechnique. On a présenté les deux divisions 

comme opposées l'une à l'autre, et d'accord seulement 

pour secouer le joug du devoir et même des convenan-

ces. 

» De tels bruits doivent être démentis, non-seulement 

dans l'intérêt de la vérité, mais encore pour rassurer les 

familles éloignées de Paris, et par respect pour le com-

mandement; nous pourrions ajouter, par égard pour les 

élèves eux-mêmes. 

» Il est faux qu'il y ait des sentimens d'hostilité entre 

les élèves. Il est faux que l'autorité du commandement 

ait été méconnue, et la personne du général insultée. 

Les désordres survenus à l'Ecole sont regrettables sans 

doute, mais ils ont été réprimés aussitôt. Il n'en restera 

d'autres traces que les punitions appliquées pour le main-

tien de l'ordre et de la discipline, dans les limites des or-

donnances d'institution. » 

— Nous avons annoncé d'après les journaux de Nantes, 

le désastre et la fuite d'un notaire, M. Girard, dont la 

banqueroute a jeté dans la désolation une quantité de fa-

milles qui lui avaient confié leur fortune. Une instruction 

criminelle ayant été commencée aussitôt après la fuite de 

cet officier public, des mandats ont été décernés non seu-

lement contre lui, mais encore contre deux autres per-

sonnes désignées comme ses complices. 

La police de Paris, immédiatement avertie, n'a cessé 

depuis ce moment de se livrer, ainsi que celle de Nan-

tes, à d'activés recherches ; deux délégués, venus du 

chef-lieu de la Loire-Inférieure à Paris, ont trouvé près des 

autorités de la capitale tout l'appui, tout le concours dé-

sirables, et un premier résultat fait espérer que bientôt 

tous les inculpés seront sous la main de la justice. 

Aujourd'hui ces deux personnes ont été arrêtées. 

Une perquisition judiciaire, qui avait pour objet d'ame 

ner la découverte du notaire Girard a été opérée en 

même temps, en vertu d'une commission rogatoire, au 

domicile de M. R..., qui depuis plusieurs années était 

en relations avec la famille Girard. Cette perquisition, 

toutefois, n'a pas donné le résultat qu'on en espérait. 

11 est positif aujourd'hui, dit un journal de Nantes, que 

le notaire Girard est parti avec une somme très considé-
rable. 

L'an dernier, la personne à qui il avait cédé son étude 

lui a compté la somme de 175,000 francs. Peu de temps 

après, Girard a acquis l'usine de Martigné-Fer-Chaud, 

pour prix de laquelle on présumait que cette somme avait 

été versée ; mais on vient d'avoir la triste certitude que 

les frais mêmes de cette acquisition n'ont pas été soldés 
par Girard. 

Le premier faux de Girard, commis dans un acte au-

thentique, remonte à 1840. 

— Aujourd'hui à huit heures, au moment même où 

Ducoùdray expiait son crime à la place Saint-Jacques, un 

départ de forçats dirigés sur Brest avait lieu à la prison 

des condamnes, rue de la Roquette, d\>ù il venait lui-
même d'être extrait. 

La plupart des condamnés de ce convoi, appartenant 

aux bandes des 41 voleurs dite bande Courtot, et à celle 

des faux monnayeurs, ont fait partie des dernières ex-

positions qui ont eu lieu sur la place du Palais-de- Justice. 

Voici les noms des individus faisant partie de ce con-

voi : 

Legay, condamné aux travaux forcés à perpétuité pour 

crime de fabrication et émission de fausse monnaie ; 

Pons, condamné à perpétuité pour les mêmes faits et 
par le même jugement ; 

Simonnet, condamné àjperpétuité, de même. 

Guebonnet, condamné à huit années de travaux forcés 

dans le procès des quarante et un voleurs (bande Cour-
tot); 

Héron, candamné à siv années de travaux forcés; 
Chéron, à six années; 

Trouvé, à cinq années; 

Varella, à cinq années; 

Ladrière, à cinq années ; 

Lecouturier, à cinq années. 

Ce convoi, ainsi que nous l'avons dit, est destiné pour 

le bagne de Brest, où il se rendra directement. 

— Plusieurs journaux annonçaient hier, sur la foi d'u-

ne lettre de Londres datée de samedi, que le célèbre 

chanteur Mario avait été tué en duel dans la matinée et 
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litres sur leurs apprentis. La fréquence et la gravité de 

L lâches et odieux délits feront comprendre, nous n en 

A nus pas la nécessité d'une répression plus sévère, 

rétait une prévention de ce genre qui amenait aujour-

d'hui devant la T chambre les époux Garreau, aubergis-

t à Colonbes ; ils étaient prévenus dévoies de fait et 

homicide par imprudence sur la personne de leur fille et 

H^ép'oux Garreau, aubergistes à Colombes,, en se 

mariant, il y a deux ans, l'un et l'autre étaient veufs, et 

hacun d'eux avait une petite fille d'un précédent ma-

rine Au mois de février dernier, Louise Garreau, enfant 

Lauatre ans, était malade. Depuis longtemps, des bruits 

couraient dans le village sur'les mauvais traitemens dont 

e
lle était l'objet, surtout de la part de sa belle-mère. On 

se rappelait que la première femme de Garreau s'était 

ne
yée emportant avec elle le secret de son malheur. Les 

parons de Louise, ses oncles, dont l'un est son subrogé-

tuttmr ses cousins s'émurent de la rumeur qui allait 

grossissant, mais ils n'osèrent prendre sur eux la respon-

sabilité de remontrances qui souvent avaient été infruc-

tueuses, et ils résolurent de prier le maire de la com-

mune de les accompagner dans leur visite. 

Le 4 février, la visite eut lieu en présence du maire. 

On trouva l'enfant couchée dans un corridor obscur, sans 

air sans lumière, gisant sur une mince paillasse; une 

couverture très légère était jetée sur cette paillasse; sur 

le corps de Louise on remarquait trois ou quatre cicatri-

ces et des échimoses; son visage était pâle et amaigri; ses 

yeux vitreux. Un de ses oncles, saisi de pitié à cette vue, 

et s'adressant à Garreau, lui dit : « Donnez-la moi, votre 

petite, je me charge d'en prendre soin. » Le père répon-

dit : « Non, non, je l'élèverai mieux que vous. » Et l'en-

fant était morte le soir du même jour. C'est à la suite du 

procès-verbal de cette visite, dressé par le maire de Co-

lombes, que le Tribunal a été saisi de la poursuite. 

Une jeune femme, Marie Decaux, voisine des époux 

Garreau, dépose en ces termes : 

Quand j'allais chercher du vin chez Mme Garreau, elle 

démêlait sa petite fille à coups de poing ; elle lui en don-

nait des si bons sous le mentonquejene sais pas comment 

elle ne lui coupait pas la langue. Le père disait : « Ah! 

monstre! quand donc que tu crèveras comme ta mère, toi 

qui lui ressemble si bien ?» Il y a une voisine qui m'a dit 

qu'une fois la petite avait été se coucher trois jours sans 

boire ni manger. 

Jean Piarrit, oncle de l'enfant, et le subrogé-tuteur de 

Louise, déposent des mêmes faits, constatés lors de la vi-

site du maire. 

Un ouvrier qui travaillait chez les époux Garreau ra-

conte qu'étant à déjeuner, il donna un morceau de pain à 

Louise, qui le mangea comme une affamée. Il pria sa 

belle-mère de lui en donner de nouveau; celle-ci prit l'en-

fant par le bras, la fouetta si brutalement que l'ouvrier 

n'eut pas le courage d'achever son déjeuner et sortit de la 

maison. 

Trois médecins, appelés à pratiquer l'autopsie du ca-

davre, ont pensé que la mort devait être attribuée à une 

affection scorbutique que des mauvais traitemens auraient 

pu provoquer, mais qui aurait pu également se pronon-

cer sans cette cause, et uniquement à raison du tempé-

rament lymphatique exclusivement développé chez l'en-

fant. 

Quelques témoins ont rendu de bons témoignages du 

caractère et de la moralité des prévenus. 

M. Anspach, avocat du Roi, a soutenu les divers 

chefs -de prévention. 

La défense du prévenu a été présentée par M* Eugène 

Perrin. 

Le Tribunal a renvoyé les prévenus sur le chef d'ho-

micide par imprudence, il a également renvoyé Garreau, 

sur le chef de coups et blessures; mais la femme Garreau, 

contre laquelle ce dernier délit est resté établi, a été con-

damnée à un mois de prison. 

— Le nommé Dargent, ex-relieur, est traduit devant 

le Tribunal de police correctionnelle (8e chambre), sous 

la prévention de rupture de ban. Il est déjà coutumierdu 

fait, et de plus ses antécédens sont bien déplorables. Deux 

fois, par arrêts de la Cour d'assises', Dargent a été con-

damné à cinq et à huit ans de travaux forcés, et deux 

fois il a subi l'exposition. 

Sa présence à Paris, dont le séjour lui est pour jamais 

interdit, le constituait si clairement en état de prévention, 

qu'il n'essaie pas même à l'audience d'articuler quelques 

moyens de défense. Seulement, tout en avouant sa cul 

pabilité, Dargent se borne à présenter au Tribunal une 

humble requête poétique sous la forme des coupl ets sui-

vans : 

Depuis vingt ans que je suis dans la peine, 
Combien de fois ne me suis-je pas dit : 
0 liberté ! que rien ne me retienne, 
Retirez-moi de cet endroit maudit. 
J'ai trop souffert et sais ce qu'il en coûte 
A ne pas me conserver vertueux. 
Je ne veux plus m'écarter de la route, 
Mon chemin droit, voilà ce que je veux. 

Je veux aussi par ma bonne conduite, 
Si je puis obtenir ma liberté 
Faire oublier tous mes torts par la suite 
Redevenant homme de probité. 
J'ai la santé, la force, et du courage, 
Que me faut-il de plus pour être heureux ? 
La liberté, ainsi que de l'ouvrage. 
Mon chemin droit, voilà ce que je veux ! 

Le patronage des Muses n'a pu préserver Dargent d'une 

nouvelle condamnation à quatre mois de prison 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Salleyx, a jugé aujourd'hui un militaire du 11" léger en 

garnison à Orléans, accusé d'avoir causé des blessures 

qui ont entraîné la mort sans intention de la donner. Les 
faits se sont passés au sortir du 

grand nombre d'ouvriers étaient engloutis; une douzaine 

d'entre eux a péri sur-le-champ; les blessés jetaient des 

cris épouvantables. Les habitans arrivaient en foule; les 

femmes, les jeunes fi les, les enfans appelaient leurs ma-

ris, leurs frères, et se livraient au plus violent désespoir 

lorsqu'ils ne pouvaient les rejoindre. La foule était deve-

nue tellement importune, que l'intervention de la forcî 

armée a été nécessaire pour l'écarter. On n'a retiré des 

décombres que huit cadavres; on présume qu'il en reste 

encore quatre. 

M. Joseph Fowler, l'un des principaux entrepreneurs 

du viaduc, se trouvait sur l'arche du centre au mo-

ment du désastre. Il est tombé dans l'eau d'une hauteur 

de dix-huit pieds, mais on l'a retiré sans qu'il ait éprouvé 

aucune blessure. 

(li-

des 

premier acte le voltigeur Robert sortit; il entra dans un 

cabaret où il but une bouteille de vin en compagnie d'un 

bourgeois. Comme il allait rentrer dans la salle, un ver-

tige s'empara de lui, il se dirigea vers une rue étroite et 

obscure qui avoisine le théâtre, et là il se mit à crier : 

« On déshonore ma sœur, ma pauvre soear! venez à son 

secours. » Unpassaut étonné de ses propos s'arrêta pour 

lui demander des explications ; mais le voltigeur Robert, 

qui avait son sabre à la main, répondit à l'interlocuteur 
en lui assénant un coup du tranchant sur la tête. 

. Le blessé, transporté à son domicile, expira quelques 

Jours après, à la suite de cruelles souffrances, et en de-

mandant toutefois grâce pour celui qui l'avait frappé. Ls 

veille de sa mort, la mère de ce malheureux ouvrier avait 

inri
U
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gent du régiment une somme de 
100 francs destinée aux frais d'inhumation. 

Le lieutenant de la compagnie proposa en outre à la 
mere une indemnité de 500 francs. 

L'accusé est remplaçant au régiment. Il sert depuis 

trots ans. Les chefs reconnaissent en lui une exaltation 

Provenant de la lecture des romans, à laquelle il se livre 
avec passion. 

La veuve Michon, âgée de cinquante- quatre ans, la 

mere de la victime, se- présente pour déposer; elle est 
Vêtue de deuil : 

Le 2 mars, à deux heures, j'entendis du tapage dans le , 

voisinage. Je sortis de chez moi, et je trouvai à la porte | 

parvenue 

Les journaux anglais de lundi ne contiennent absolu 

ment rien qui ait pu donner même le plus léger prétexte 
à un pareil bruit. 

Nous y voyons au contraire que, mardi soir, le signor 

Mario devait jouer au théâtre de sa msjesté (l'Opéra) , le 

rôle d'Elviro dans la Sonnanbula , où les autres rôles ont 

dû être remplis par Lablache, Mmes Castellan , Bellini et 
Rosetti. 

Les mêmes journaux annoncent pour le jeudi 24 le 

Barbier de Séville de Rossini, dans lequel M. Mario jouera 
le comte Almaviva. 

VARIÉTÉS 

LE BARREAU,] 

Par. M. 0. PINARD , avocat à la Cour royale de Paris 

M. Pinard, avocat à la Cour royale de Paris, l'un 

hommes du Palais les plus connus dans le monde des bel 

les-lettres, a publié, il y a quelques mois, un livre sur le 

BARREAU . Le nom de l'auteur, le mérite de ses précédens 

ittéraires, le titre de l'ouvrage, ont vivement excité mes 

sympathies, et j'ai lu. — Aujourd'hui, je viens rendre 

compte des impressions * diverses que j'ai dues à cette 
lecture. 

Avant tout, je veux le dire, mon jugement est une in-

spiration, non de complaisance, mais de conscience; un 

acte, non de prime-saut, mais d'examen ; une œuvre, non 
d'instinct, mais de logique. 

Appréciant un ouvrage tout littéraire, où une part est 

faite sans doute au culte des souvenirs historiques et 

aux réalités de la biographie, mais aussi aux caprices du 

style et aux fantaisies de l'imagination, j'ai eu la pensée, 

qu'aucuns trouveront singulière, 4e laisser à l'écart la 

folle du logis, et de procéder, en quelque sorte, en ma-

thématicien. J'ai trouvé piquant de rendre les beaux-arts 

justiciables de l'algèbre, et, marchant du connu à l'incon-

nu, j'ai cherché, avant de lire Le Barreau, de M. Pinard, 

à bien le définir pour moi-même dans les ouvrages de 
ses devanciers. 

Qu'ai-je fait, et où se reposera maintenant mon opinion? 

Dès que la justice des hommes a été organisée, il y a 

eu des avocats ; et, dès que les avocats ont commencé à 

parler, on a parlé sur, on a parlé pour, on a parlé contre 

les avocats — Pour m'éclairer, j'ai eu le malheur de tout 

relire, ou à peu près, depuis Montaigne jusqu'à Henrion 

de Pansey, depuis le Dialogue des Avocats, de Loysel (2) 

jusqu'au Livre des Orateurs, de Timon, et, depuis lors, 
mes idées ne sont plus 

Qu'une confusion, une masse sans forme, 
Un désordre, un chaos, une cohue énorme ; 

et je cherche vainement au milieu de ces élémens 

Enfoncés, entassés, ne faisant qu'un monceau, 

le vir bonus dicendi peritus de Cicéron. 

J'ouvre D tguesseau, cette gloire éternelle de la magis-
trature française, et je lis : 

« Un Ordre aussi ancien que la magistrature, aussi noble 
que la vertu, aussi nécessaire que la justice, se distingue par 
un caractère qui lui est propre, et seul entre tous les états; il 
se maintient toujours dans l'heureuse et paisible possession 
de son indépendance... La fortune le respecte; elle perd tout 
son empire sur une profession qui n'adore que la sagesse. La 
prospérité n'ajoute rien à son bonheur, parce qu'elle n'a-
joute rien à son mérite; l'adversité ne lui ôte rien , parce 
qu'elle lui laisse toute sa vertu.... Il rend l'homme noble 
sans naissance, riche sans biens, élevé sans dignité, heureux 
sans le secours de la fortune... C'est un état où faire sa for-
tune et son devoir sont la même chose; où les hommes sont 
estimés, non par ce qu'ont fait leurs pères, mais par ce qu'ils 
font eux-mêmes. » 

C'est là un magnifique éloge ; mais que dois-je en pen 

ser maintenant que j'ai relu les Essais de Montaigne 
les Caractères de Labruyère ? 

Le roi Ferdinand, dit Montaigne, envoyant des colonies 
aux Indes, pourveut sagement qu'on n'y meinast aucune es-
chohers de la jurisprudence de crainte que les procès ne peu-
plassent en ce nouveau monde; comme estant science de sa 
nature génératrice d'altercation et de division, jugeant avec 
Platon que c'est une mauvaise provision de pays que les ju 
risconsulles et médecins. » 

Plus tard, Labruyère, disant son mot sur les procès, ne 

reste pas en arrière de malice : 

: La profession d'avocat, dit-il, est la plus suivie. Per 
sonne ne s'en étonne, car chacun se sent d'humeur à inten 
ter procès sur une bagatelle... Il vous faut, dit un avocat 
six cents rôles d'écritures pour l'éclaircissement de votre af 
faire ; je demande trois mois et deux cents écus d'avance 
Donnez-lui gratuitement le salaire de ses longues écritures, 
épargnez-lui la peine de travailler si longtemps, votre affairé 
sera mieux et plus tôt, éclaircie. n 

Qu'est ceci, je vous le demande ? Est-ce un trait d'ob-

servation, ou un sarcasme? J'ai besoin d'un contrôle nou-

veau. J'interroge un des écrivains les plus graves et les 

plus sérieux de notre siècle, un des hommes les plus dis-

tingués par sou expérience et ses lumières, un des plus 

grands magistrats des temps modernes, Henrion de Pan-

sey, et je lui emprunte cette belle définition de l'avocat : 

« Libre des entraves qui captivent les autres hommes, — 
trop fier pour avoir des protecteurs, — trop obscur pour 
avoir des protégés, — sans esclaves et sans maîtres, — ce 
serait l'homme dans sa dignité originelle si un tel homme 
existait encore sur la terre. » 

Voilà, sans aucun doute, une grande idée et un beau 

style, mais Henrion de Pansey avait compté sans Voltaire 

et le Dictionnaire philosophique. J'avoue mou faible pour 

le poète philosophe du XVIII" siècle ; aujourd'hui, beau-

coup le renient, beaucoup le décrient; c'est la mode! 

Pour moi, je l'aim» dans les variétés infinies de son style, 

les caprices étincelans de son esprit, les mobilités vaga-

bondes de son imagination, les injustices mêmes de ses 

passions, parce qu'il est rare de ne pas rencontrer en lui 

la réflexion du penseur et le mot de l'homme de bon 
sens: 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 21 avril. — Neuf arches du 

viaduc que l'on construit à Ashton sur le double em-

branchement du chemin de fer qui doit faire communi-

quer cette ville et celle de Staleybridge avec Manchester 

se sont écroulées avant-hier. Les travaux, commencés de-

puis une année, touchaient à leur fin. Lo viaduç cousistr 

en vingt arches en pierre très solide sur un canal et sur 

la rivière Tame. Trente ouvriers y étaient occupés. Une 

première arche sur la rivière Tame est tombée avec plu-

sieurs travailleurs;' peu d'instans après, huit autres se 

sont abattues, et n'ont plus offert qu'un monceau de 
ruines. 

On ne saurait imaginer de spectacle plus affreux. Un 

et 

« Un avocat, s'il faut l'en croire, un avocat est un homme 
qui, n'ayant pas assez de fortune pour acheter un de ces bril-
lans offices sur lesquels l'univers a les yeux, étudie pendant 
trois ans les lois de Théodose et de Justinien pour connaître 
la coutume de Paris, et qui enfin, étant immatriculé, a le 
droit de plaider pour de l'argent, s'il a la voix forte. » 

Plus tard, l'avocat se fait-il philosophe, Voltaire répond 

alors à Voltaire, et écrit : 

« Lorsque, avec le temps, la raison a repris ses droits, 
l'honneur a repris les siens ; plusieurs avocats français sont 
devenus, digues d'être des sénateurs romains. Pourquoi sont 
il3 devenus désintéressés et patriotes en devenant éloquens? 
C'est que les beaux-arts élèvent l'âme ; la culture de l'esprit 
en tout genre ennoblit lu cœur. • 

Quel est le mot de cette contradiction ? Où se trouve la 

vérité dans ces deux jugemens, la ressemblance dans 

ces deux portraits? Timon vient à nous, avec son Livre 

des Orateurs, pour nous le dire, et je m'apprête à l'écou-

ter. — Lui, qui a pour point de départ l'Empire, pour 

milieu la Restauration, pour point d'arrivée la Révolu-

tion de 1830, qui, pendant trente ou treute-cin^ ans, a 

été mêlé à toutes les polémiques de la presse, à toutes 

les luttes de la parole, qui a eu une place à la cour, au 

palds, aux conseils, aux Chambres, il n'ignore rien des 

efforts et des triomphes du Barreau, et il va s'en faire 

l'historien. Qu'ai-je lu! ! !... 

Les avocats (d'après Timon) parlent pour qui veut, tant 
qu'on veut, sur ce qu'on veut... Ls sont chaleureux de lan-
gue et froids de cœur, têtus, pointilleux et grands enfileurs 
de paroles. Ennemis de la logique, parce que la logique va 
droit à son but, et que leur affaire n'est pas d'arriver sitôt. 
Alertes en partant, leur verbe court tout d'une haleine, brûle 
le pavé, s'essouffle, et tombe.... Les avocats plaidansont dans 
l'une des poches de leur robe les raisons pour, et dans l'au-
tre poche les raisons contre. Or, il leur arrive quelquefois 
de se tromper de poche, et c'est pour cela que leur conclusion 

ne s'accorde pas toujours avec leur exorde.... Il n'est pas de 
vérité si nette qu'ils ne ternissent, à force de la polir, il n'est 
pas de patience d'oreille qu'ils ne lassent à force de tourbil-

lonner dans le flux de leur oraison.... Ils nieront, en plein 
soleil, qu'il fasse jour; et, si vous vous mettez à rire, ils 
chercheront à vous le prouver.... » 

Grâces au ciel, voici venir le Barreau de M. Pinard, et, 

après ce déluge d'épigrammes, cette avalanche de bons 

mot?, ce feu-de-file à bout-portant, cette myriade de 

coups d'épingles, je l'attends avec quelque anxiété à la 

défense de sa profession et à l'illustration de ses maîtres. 

L'avocat écrivant l'histoire du Barreau, c'est, il le dit 

lui-même, le moine écrivant l'histoire de son couvent, 

avec cette partialité bienveillante à laquelle le public n'est 

pas tenu de s'associer. » Mais M. Pinard s'est mis en 

garde contre une telle faiblesse, et, dès le début de son 

introduction, il s'inspire d'une impartialité toute magis-

trale , et gourmande avant de louer. 

Cexpiiamanqué (c'est lui qui parle), aux écrivains du Bar-
reau, c'est l'esprit de critique. Ils ne savent pas peindre les choses 
comme elles sont, parce qu'ils ne savent pas les voir.— Dupes 
eux-mêmes d'une sorte d'illusion d'optique, trompés par leurs 
souvenirs, égarés par leur enthousiasme, ils prêtent à tous 
les objets une couleur de fantaisie qui ne leur permet plus 
ensuite de les reconnaître. Tout prend, à leurs yeux, des pro-
portions démesurées. Chaque avocat habile est un grand 
homme ; on ne marchande pas avec l'expression ; la salle des 
Pas-Perdus devient ta Forum... Les uns donnent gravement 
pour ancêtres aux avocats du Chàtelet ces grands personna-
ges de Rome, généraux, sénateurs, consuls, dont les noms rap-

pellent les plus éclatans triomphes de la paix et de la guerre, 
et que suivait sur la place publique la foule immense des 
cliens. — Il y a ensuite ceux qui se plaisent à éplucher des 
périodes, jurés-peseurs de mots, mesureurs de syllabes, qui se 
perdent avec délices dans un détail de difficultés puériles; 
qu'on voit suivre à la piste l'art de parler et de ne rien dire; 
et qui arrivent, à force de soins, d'études, de travaux, de 
recherches, à inventer, avec un grand succès, des recettes 
nouvelles pour se passer d'idées... » 

Après quelques développemens donnés à ce prélimi-

naire, qui élève le critique au-dessus des passions vulgai-

res d'une complaisante camaraderie, et lui assure, en 

quelque sorte, le droit d'être cru sur parole, M. Pinard 
ajoute : 

« Il n'est guère de familles , dans l'ordre moyen , qui ne 
touchent au Barreau ; il plonge , par les deux bouts , dans le 
commerce, dans l'industrie et dans la magistrature. Si jamais 
on écrit l'histoire du Tiers Etat, on verra que notre pays doit 
peut-être plus qu'il ne pense à des hommes répandus sur 
toutes les parties de son territoire , appartenant à la même 
profession, liés par les mêmes devoirs, portant partout cet es-
prit de liberté soumise qui est le caractère des sociéiés for-
tes et bien organisées Il est dans la destinée des avocats, 
à toutes les époques, de ne contenter qu'à moitié le pouvoir 
et les partis; celui-là les accuse de trop de raideur, ceux-ci 
de trop de mollesse. — L'étude des lois positives rend l'esprit 
positif; avec elle , l'enthousiasme finit par devenir impossi-
ble. On voit les choses de trop près pour en être séduit ; on 
n'est plus propre aux exagérations de la haine et aux ardeurs 
du dévoûment sans condition. Le crime des avocats, c'est 
leur réserve; ils veulent ne se donner. qu'à demi; ils ont 
plus de sang-froid qu'il n'en faut dans les querelles où on est 
convenu d'être injuste et passionné. On ne leur pardonne pas 
cette prétention à l'indépendance ; de là des haines, des ja-
lousies , des railleries , à l'expressien desquelles on n'a pris 
la peine de rien changer depuis cinquante ans. 

» Qu'en lise ce que disaient des avocats les porle piques 
de la Révolutionnes grenadieis du 18 Brumaire, les hus;>ards 
de l'Empire, les mousquetaires de la Resiauration, et l'on 
sera convaincu qu'il n'y arien de nouveau sous le soleil, et 
que les beaux-esprits de nos jours n'ont fait que copier les 
agréables méchancetés qu'ils croient avoir inventées. Ce qu'il 
y a de singulier, c'est que tout le monde s'en mêle, que per-
sonne ne veut rester en arrière, et que le pouvoir et les op-
positions de toutes les coulenrs et de toutes les nuances se 
donnent fraternellement la main, dans leur haine contre les 
avocats. Le jour où l'opposition est décidée à écraser le gou-
vernement, elle l'appelle un gouvernement d'avocats; c'est 
son plus gros mot. Le lendemain, les amis du gouvernement, 
pour répondre, publient la cent-troisième édition de leurs 
plaisanteries sur les avocats, qu'ils renvoient, avec de grands 

airs, aux plaids et aux incidens de saisie immobilière. Les 
avocats servent de demande et de réponse. Si leur nom dis-
paraissait du dictionnaire, la langue politique ne serait pas 
assez riche pour supporter cette perte-là. 

• — Ceux qui parient ainsi ne font pas attention qu'ils ti-
rent sur leurs propres troupes, et qu'ils s'exposent à blesser 
des amis. — Quel est le pouvoir, quel est le parti qui n'ait 
pas eu besoin d'avocats ? Quelle est la classa qui, depuis un 
demi-siècle, où la carrière est ouverte à toutes les classes, ait 
offert plus d'orateurs à la tribune, plus d'nommes d'Etat au 
Conseil, plus de victimes à l'échafaud? Où y a-t-il eu plus de 
modération, plus de dévoûment, plus de lumières, plus de 
courage ? On reproche aux avocats d'avoir changé. Qui n'a 
pas changé? S'il fallait faire le compte, sait-on de quel côté 
percherait la balance des trahisons et des apostasies (1). » 

Je m'arrête, en résistant avëc pejne au désir de citer 

encore, mais j'ai promis un compte-rendu , et non une 

seconde édition de l'ouvrage, et, après tout, on peut ju-

ger, maintenant de la justesse d'esprit de l'auteur, delà 

finesse de ses aperçus, du tour heureux de son style, 

et, ce qui vaut mieux, selon moi, de la sévère impartia-

lité de ses jugemens. — Ce n'est pas un élogd quand mê-

me, ou une critique à tout propos ; mais une apprécia-

tion calme, sereine, réfléchie, où ie blâme modéré adressé 

au détail n'altère en rien la vue de l'ensemble. 

Qu'en pensent maintenant, je le demande —et Voltaire 

et Timon, et que diraient-ils si, les imitant, un avocat da 

la trempe de M. Pinard, comparait un pamphlétaire au 

lourd prélat méchamment imbécile, appelait songe-creux 

un poète, et soutenait que philosophe et tison d'enfer sont 

parlai lemei.t synonymes? 

Leu' erreur, c'est d'avoir pris une partie pour le tout, 

un côté pour l'ensemble, un individu pour une corpora-

tion; d'avoir confondu une caricature eu statuette avec 

un portrait en pied ; d'avoir crayonné à la hâte, esquissé 

(1) Un vol. in-8», chez Pagnerre, éditeur, 14 bis, rue de 
Semé. 

(2) Je n'ai pas cru convenable de mêler, d'une manière 
incidente, à cette nomenclature le nom et les ouvrages de M 
le proc.'.reur-général Dupin. Il a une ttop grande plaça dans 
l'histoire contemporaine du Barreau pour que son autorité 
n'intervienne pas d'elle-même. 

(1) A l'appui de cette pensée, l'auteur emprunte les noms, 
à l'Assemblée Constituante, de Thouret, Baroave, Chapelier ; 
a la Convention, de Pétion, Buz'it, Vergniaul, Guadet ; à l'Em-
pire, de Portalis, Tionchet, Bigot, Duveyrifr, Beriier; à la 
Restauration, de Laiué, de Serres, Ravtz, Martiguac; à la 
Révolution de 1830, de MM. Thiers, Dupin, B -rryer, Henne-
quin, Te-te, Siuzet, Mérilhou, Barthe, Persil, Martiu ( da 
Nord), Héb.-rt, Mauguin, Marie, Odilon Barrot, Dufoure, Bil-
lault et autres. 

; 
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en courant une exception, comme s'ils burinaient un ty-

pe ; d'avoir vu la personnification de l'avocat en VIntimé, 

le nec plus ultrà de l'éloquence du barreau dans les ex-
centricités de Petit-Jean, comme si la justice se résumait 

dans Perrin-Dandin, la Faculté dans M. Purgon, l'es-

prit dans Trissotin, la noblesse dans M. de Sottenville, 

et la bourgeoisie dans cet excellent M. Jourdain. 

C 'est d 'un point de vue plus élevé, plus général, que M. 

Pinard a fait ses études et dessiné ses portraits. 

Si le talent était fécond, la mine était riche et les mo-
dèles nombreux. 

' Au Barreau qui n'est plus il a emprunté Delamalle, 

Lainé, de Martignac, Hennequin, Bonnet, Tripier, Bel-

lart, Ferrère ; — il raconte avec eux les vicissitudes que 

l'Ordre a parcourues pendant nos tourmentes révolution-

Maires, sous le joug glorieux de l'Empire, à travers les 

mauvais jours de la;Restauration,et depuis l'émancipation 

libérale de 1830. — Il les suit au plus fort des luttes de 
la politique, et son livre s'empreint vivement de l'intérêt 

qui s'attache toujours aux questions d'un ordre général. 

— Il étudie et constate, par la diversité des caractères 

propres au talent tout de transition de plusieurs d'entre 

eux, les transformations successives qu'a subies l'élo-

quence judiciaire léguée aux générations présentes par 

l'aigle du Barreau, par Gerbier. — Puis il fait poser de-

vant lui les plus illustres représentans de l'école moderne, 

ïes maîtres de l'éloquence actuelle, et sa collection s'enri-

chit des portraits de MM. Mérilhou, Persil, Berryer, de 

Vatimesnil, Chaix-d 'Est-Ange, Paillet, Berville, Michel 

(de Bourges), Philippe Dupin, Mauguin, Odilon Barrot, 

Teste, Barthe, Marie, Romiguières, Dupin aîné. U s'ou-

vre avec eux un champ d'autant plus vaste que la justice, 

la politique, l'administration les ont jetés presque tous 

dans des voies nouvelles, et ont offert plus d'une tribune à 

leur intelligence et à leur parole. — Il termine enfin sa 

publication par des mélanges dans lesquels viennent suc-

cessivement prendre place Orner Talon, le Parlement 

Maupeou, les avocats à l'Assemblée nationale, Lepeletier 

de Saint-Fargeau, le procès Babceuf. 

§|M. Pinard a rempli un cadre aussi étendu avec toutes 

les qualités que son intrôduction fait pressentir. Il n'est 

sans doute pas infaillible. Ainsi, par exemple, son livre, 

composé de notices dont quelques-unes ont déjà vu le 

jour, se ressent un peu de ce travail successif et à bâtons 

rompus, et laisse désirer peut-être, dans certaines appré-

ciations, une plus grande unité de vues. — Son tact est 

plus fin, son sens plus ferme, son coup-d'œil plus sûr 

quand il juge les hommes de notre temps que ceux qu'il 

n'a appris à connaître que sous l'influence lointaine des 

oeuvres écrites et sur la foi traditionnelle des souvenirs 

du Palais. — Il a plus de penchant et de bienveillance 

pour le talent qui se rapproche de sa nature, que pour ce-

lui avec lequel sa manière n'a pas d'affinité. — Mais il 

rachète ces légères taches par les mérites les plus variés 

et les plus éminens. Critique, il est toujours docte sans 

morgue, louangeur sans emphase, piquant sans amertu-

me, modéré sans faiblesse, ^spirituel sans afféterie. — Il 

se souvient qu'il est homme de robe lorsqu'il découvre 

un talent à applaudir, un service à reconnaître, une vertu 

à honorer; mais il l'oublie dés qu'il redoute les entraîne-

mens exclusifs de l'esprit de corps. — Comprenant à 

merveille que, dans un ouvrage comme le sien, il faut 

être vrai avant tout, il (laisse aux autres les jeux d'esprit, 

et élève la biographie à la hauteur de l'histoire. 

Il rencontre souvent dans sa marche le Livre des Ora-

teurs, ce livre étincelant, qu'a si bien apprécié, dans ces 

colonnes mêmes, un avocat-député de regrettable mé-

moire, Mermilliod. Ne s'effrayant pas d'un si rude jou-

teur, il poursuit sa route dans la voie qui lui est propre, 

et parfois, il arrivé au but le premier. — U n'a pas en lui 

cette source intarissable du trait , ce secret inattendu 

et toujours présent du mot acéré, cette scintillation bril-

lante d'une antithèse toujours prête, cette phrase incisive 

qui creuse ou fait relief à son gré ; mais, en revanche, sa 

pensée se ressent moins du parti pris ; son style a plus 

de souplesse, sa maniera moins d'apprêt, et l'arc qui dé-

coche la flèche moins de tension. 

Timon s'arrête assez volontiers à la surface, décrivant 

avec complaisance toutes les imperfections de la forme 

extérieure, tous les muscles qui font saillie à l'épiderme ; 

M. Pinard étudie plus avant, sonde avec plus de scru-

pule, et n'est satisfait que lorsque son analyse a pénétré 

jusqu'au cœur. — L'un laisse toujours entrevoir dans 

ses études les sévérités ou les complaisances de l'homme 

de parti ; l'autre résiste aux séductions de la politique, 

et son jugement ne s'altère jamais au prisme changeant 

et à mille facettes des dissentimens publics. — Le pre-

mier dépouille trop souvent l'avocat du prestige de son 

talent pour sacrifier sans pitié l'éloquence judiciaire sur 

l'autel de la politique; le second fait une part plus égale 

aux conditions si diverses de l'une et de l'autre éloquence, 

et les échecs de la tribune ne lui font pas fermer lesyeux 

sur les triomphes du Barreau. En cela, il a fait preuve de 

bon goût, et son livre prendra place dans toutes les bi-

blioihèques, à côté du Livre des Orateurs, dont il est, en 

quelques poinls, le correctif et comme le complément. 

C'est l'œuvre magistrale après le pamphlet politique. 

Si Timon a sculpté, pour l'avenir, mais à son point de 

vue, les traits de nos grandes figures parlementaires, M. 

Pinard est le seul qui, se renfermant sans contrainte dans 

la spécialité de son sujet, ait élevé aux maîtres du Bar-

reau un monument impartial et durable, monument pré-

cieux pour nous tous, qui vivons au milieu d'eux et pou-

vons tous les jours, dans le monde, aux plaids, aux Pas-

Perdus, dans les Chambres, coudoyer leurs gloires con-

temporaines, mais bien plus encore pour nos arrière-ne-

veuxi qui pourront, grâce à lui, les faire revivre par la 

pensée, et assister à leurs brillantes luttes par le souve-

nir. 

CH. NOUGUIER, avocat-général. 

pour Bouvard, et enfin M" Brière-Valigny pour 
Crépault. 

la fenuti, 

Nous signalons à l'attention générale une industrie nouTn 
admise à la dernière exposition, et qui a reçu l'approbation j* 

MM. les membres du jury et du public en masse. Nous vo>il
 e 

parler des extraits aromatiques de légumes, pour lesquels ta 

Mulot a obtenu un brevet d'invention et de perfectionne™ 

(sans garantie du gouvernement). Grâce à ces préparâtes
 H 

les mauvaises récoltes , ni les saisons contraires ne > ni 

avoir de fâcheuses influences sur nos tables; les extraife
UVent 

matiques de CAROTES, de NAVETS , de POIREAUX , d 'oiGNON^j" 

CHAMPIGNONS , et en général de toutes les plantes lêgumine' 

et aromatiques que l'on emploie pour la préparation des m
US6S 

aussi bien que les extraits aromatiques composés pour l
es

ets
 ' 

TAGES, MOUILLEMENT D'ENTRÉE» et pour les COURT -B0UILUv°" 

offrent des avantages incontestables, par leur emploi su I ' 

légumes eux-mêmes. Il y a économie de temps, de corabust. i 

et raffinement de goût. Une cuillerée à bouche de ces extr 

liquides suffit pour aromatiser un demi kilog. de viande o^"
3 

potage pour une personne, et cette cuillerée revient tout
UD 

plus à un centime. C'est une précieuse ressource, non-s
e

. i*
U 

ment pour la gastronomie, mais aussi pou r la marine et les ~ 

lonies. (Voir aux Annonces.)
 co

" 

Erratum. — Plusieurs erreurs se sont glissées dans les 

noms des avocats qui ont plaidé dans l'affaire jugée hier par 

la Cour d'assises de la Seine. Les avocats qui ont plaidé sont 

M- L«marié pour Barthélémy, Me Cauvain pour la femme 

Miel, M« Fossard pour la fille Pitte, M* Thorel Saint-Martia 

S. — Le Garde Forestier, Tom Pouce, Mlle d 'Annwii 

,.— Pascal, l'Image, la Reine de 16 ans.
 S lle

' 

SPECTACLES DU 24 AVRIL. 

OPÉRA. — 

S^RANÇAIS. — Une Femme de 40 ans, le Mari à la Caaip
ai?n 

OrÉRA-CoaiQUE -• La Barcarolle. H °ne -

OOÉOB. — Les Pharaons. 

VAUDEVILLE .— L'Amour dans tous les Quartiers. 

VARIÉTÉS. 

GYMNASE.' 

PALAIS-ROTAL. — Le Poisson d'avril, le Roi des Frontins 

PORTE-ST-MARTIS. — La Biche au Bois. 

GAITÉ. — La Justice de Dieu. 

AMBIGU. — Napoléon. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 

COMTE. — La Fée de Bretagne, Augusta, le Turban. 

FOLIES. — La Mère Taupin. 

LUXEMBOURG.— 2 Secrets, Charlotte, l'Honneur de ma m' 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philini.
6

' 
DioRAMi. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

En vente chez GUSTAVE HAVARD, éditeur des BAGNES, 24, r. des Mathurins-S. -Jacques. 

50 LIVRAISONS 

30 CENTIMES RISON 50 LIVRAISONS 

30 CENTIMES 

15 FRANCS POUR PARIS Par MAWJMKCE AI.MtOY et ffj&WJMS MJWMIWE — SO FRANCS POUR LA PROVINCE. 

DR *OBT VOLUME GRAND I >-8» JÉSUS , illustré de 120 GRAVURES, dont 35 TIRÉES A PART. - SOMMAIRE DES PRISONS DE PARIS. - U Conciergerie - la ̂  - Sa^ 
— l'Abbaye — les Carmes — les Tournelles — le grand et le petit Chàtelet — le Luxembourg - la Salpêtrière et Bicétre — Sainte-Pélagie - \ incennes — le Temple — le Fort-1 Éveque - Clichy — la Roquette, etc., etc., etc.— 

 Aiuionci'8 Bégaies. 

Elude de «. VANlÈRT^éé
 a

ïï TrihuMln: 

SOTT". '
 P

"'»> «• KMTe-it Aug£ 

„?'i'
n

D

ei[ploitd
? "'«'stêredeGarnot huis 

ser 4 Paris, en date du 10 avril 1845 enri 
gi .iré, il appert: ' re" 

Que le sieur Jacques Désiré FERMAS» 
ancien marchand boucher, demeura" 

ns passage Ste-Marie. io,'aux champs Elv-

rZ' J?,"1 '' "fVOsMon au jugement I 
Tribunal de commerce de ls Seine, en dit» 

t f' ?,1 5 ' par let|uel
 "

 a élé
 déclaré en élat de faillite ouverte 

Pour extrai', Wmm. 

C1E ANONYME MS HOUILLERES nï u CHAZOTTE EI DU TREUIL REMS 
' MM. les actionnaires de cette compagnie sont convoqués en assemblée générale extraordinaire pour le VENDREDI 9 MAI 1845, à 
sept heures précises du soir, rue Richelieu, 100, à Paris. 

La réunion a pour objet la modification des statuts. 
Tous les actionnaires ont droit d'assister à cette assemblée en effectuant le dépôt de leun actions au siège social, à Paris, rue de 

Provence, 53, d'ici au 3 mai au plus tard. 

EXTRAITS AROMATIQUES DE LÉGUMES. 
Ces extraits concentrés 4 la vapeur par J. Mulot, rue Grange-aux-BelIes, 57, tels que CAROTES, NAVETS, OIGNONS, POIRRAUX, 

CHAMPIGNONS, ESTRAGON, CÉLERI, etc., ainsi que ceux composés pour POTAGES, MOUILLEMEKS D'ENTRÉES, COURT-BOUILLONS, 
BOUQUET GARNI, bien préférables aux légumes eux-mêmes pourj donner à la préparation des mets l'arôme si recherché de tout la 
monde dans les préparations culinaires. Indispensables 4 la marine et aux colonies. 

Dépots 4 Brest. Nantes, Bordeaux, Rocbefort, Cherbourg, Le Havre, Saint-Malo. Granville, Saint-Brieuc, Dieppe, Alger et à Paris : 
Rue de la Paix, la. i Faubourg St-Honoré, 62. | Rue Laffiite, 42. | Passage Cboiseul, II. 
Rue du Bac, 68. | Rue de l'Odéon, 17. | Rue Saint-Denis, 325. | Rue Montmartre, 99. 
Rue du Temple, 109. ■ Piace de l'Ecole, 5. I Rue Saint-Antoine, 199. | Ruedes Dames, 9, àBalignolles. 

Prix du litre: 2 fr. , 2 fr. 50 c, 3 fr. et 4 fr. ; du demi litre, i fr. 25 c, 1 fr. 75 c. et 2 fr.2Sc. verre compris. 

Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Maladies par le 

traitement du DR
CH. ALBERT, «"««i» *» ?»«""* *• r«u, maure « »»a». 

marie, ex-pharmacien des hôpitaux de la Tille de Paril, profeuenr de médecine et de botanique , 

honore de médaillea et récompenses nationale!, etc., etc. 

R. MoiltOrgUeil, 21. Consultations gratuites tous les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur 
une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non équi-
voques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Nota. Ce traitement eit facile à mlTre en tecret on en .orage, et sans ancun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

(Le pain, 2 fr.) EXPOSITION DE 1844. (Les 3 pains, 5 fr.) 

*S$h- HARIÂGES. a„S^s. 
Les personnes qui désirent se marier peuvent en toute confiance s'adresser à M m ° 

C1IATILLON, que ses relations honorables mettent à même de les renseigner sur plu-
sieurs dames ou demoiselles qui possèdent de grandes fortunes. !Aff ) 

SAVON ̂  SAPONAIRE 
— et mousseux pour la barbe, f|B • fjr,»/W *«| Rue 

anchir et adoucir les mains, utSJ $L lîll
a
 st-Marlirr. 

Emollient 
bains, et blan 

CHOCOLAT PELLETIER, lî„,S^li:^-
pour sa spécialité. Choc, de santé, 1 SO^/Moet 3 fr.; cacao en poudre, 2 fr. le 1 )2 kit. 

VINS DE CHAMPAGNE 
De 11.71. AOXET-CRIXQrE et THnitTINE, à Reims, 

Fournisseurs des principales cours d'Europe 

SE
A

!I
;if;r,

0T Chez «j*'* BM.ïil.M, 
JHue'de Provence, S 8, en face «le l'hôtel liaffitte. 

Vint» t!?i Rhin et «le la Moselle. 

NOUVELLE 

Administration AU CHÂTEAU DE MARN ES Admirât 0. 

PRES SAINT -CIOÏÏD, VILLI-D'AVBAT ET VERSAILLES. 

\ Beaux appartement, nouvellement décores et meublés. l'arc d'une étendue de 43 hectares. — Vaste pièce d'eau bien empoisson-
née. — Table choisie, service bien dirigé. — De magnifiques promenades entourent cette habitation, aussi salutaire qu'agréable aux 
personnes dont la santé altérée exige un air pur, - On peut louer pour un mois et par quinzaine. — Une simple visiie au Château 
de Marnes permettra d'appréciertous les avantages de ce séjour délicieux. (S'adresser sur lea lieux). 

Paris. — Imprimerie eî Likaitio générale de Jurisprudence de COSSE et N. DELAMOTTE, Place Dauphins, 2B-27. 

COMMENTAIRE ^rjjJJ m jyjj^Jf (jp^**^ 

GU ERI N JNE ETCIE. 
SANS ODEUR, COURROIE DE MECANIQUE ET TISS1 

PAJUS , r. des Fosses-

Montmartre, 11. 
Médaille d'Argent. 

Exposition IHkb 

CAOUTCHOUC SANS 61>EUR7CÔURROÏE~DE MECANIQUE ET TISSU POUR CARDES 

Paletots 1" qualité, 60 fr.; 2»c qualité, 50 fr.; Manteaux taille ordinaire, 35, 05, 55 fr.; Manteaux grande taille, 50, 60, 75 fr.; 
Routières d'efuciers, 50, l|5. 55 fr.; Coussins à air, lî fr.; Clysoirs , Il à 5 fr.; Tabliers de nourrices, 6 et 7 fr.; Bretelles à ton» 
prix ; Courroies en caoutchouc ne s'allongeant que lesdeux premiers jours de leur mise en fonction, et d'une durée supérieur* 
1 celles en cuir. N' 1 très fort, le mètre sur un centimètre de largeur, 40 c; N° 2, 35 c: N" S, force ordinaire du cuir. 30 C; 

(sur la LOI des Seul ouvrage complet sur celte matière importante. 

PAPIER A LETTRE INVOLUCRIFEREDE JEANBIN 
OU a Eft VELOPrPK ADHEKKNTC, AU 1 ltl£N i lyUfi, DECOUPEE en TETE ae la LETTRE, sans collage. CONSERVANT le 11MBRB 

di la POSTE , le NOM et I'ACRESSE du DESTINATAIRE . Un seul cachet suffit pour rendre la lettre inviolable, coûtant moins 
cher que le papier et l'enveloppe réunis. — (L'enveloppe fait corps avec ia lettre sans col!age\ 

Chez JEANBIN, place Vendôme, 2 ; BREATJTË, rue de la Monnaie, 11, et chez les PRINCIPAUX papetiers. 

Caisse générale de l'agriculture. 
On rappelle au public que la clôtur? de 

l'émission des actions aura lieu samedi pro-
chain 26, ainsi qu'il a été annoncé dans le 
numéro du : 8 

Les actionnaires sont priés de nouveau 
de se présenter pour toucher 1rs 22 fr. 45 c. 
pour cent auxquels ils ont droit. 

L'assemblée générale des actionnaires du 
passage Jouflroy est convoquée exlraordt-
nairfment le mardi 29 avril 1845, dix heu-
res du matin, rue Grange-Batelière, 26, pour 
délibérer sur l'utilité d'une fusion des inté-
rêts des sociétés des passages ioulfroy et 
Verdeau. 

.<& <fl.^ M tl i<*n 1 i on* es» Justice. 

mr* Adjudication définitive sur licita-
tion entre majeurs, à l'audience des criées 
du Tribunal de première instance de Paris, 
local et issue de la i" chambre dudit Tri-
bunal, le samedi 10 mai 184S, en deux lots, 

i» D'une grande et 

ifielle maison 
située à Paris, quai de la Mégisserie, so, 
faisant l'angle de la place Bertin-Poirée, sur 
laquelle elle porte le n. 1, et où se trouve 
aujourd'hui son entrée. 

Ladite maison est louée par bail principal 
expirant le i« avril 1847, moyennant la 
somme de 8 ,000 francs de loyer par an, et 
indépendamment de diverses charges im-
portantes qui avaient été imposées au prin-
cipal locataire et qui ont profité à la pro-
priété. « 

Elle est susceptible d'un produit beaucoup 
plus considérable à l'expiration du bail. 

Mise a prix, 150 ,000 fr. 

2° d'une autre MAISON 
rue des Ecrivains, 12, près la tour Saint-
Jacques-la-Boucberie. 

Produit, 1,500 fr. 
Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" René GOËRIN, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier d'enchè-
res, des banx et des titres de propriété, de-
meurant à Paris, rue d'Alger, i ; 

A M« Dequevauvillers, avoué colicitant, 
demeurant à Paris, place du Louvre, 4. 

Et dans les maisons pour les visiter. 
(3285) 

«g- Etude de M« COMARTIN jeune, avoué 
à Paris, rue St-Denis. 374. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, 
ie mercredi 30 avril 1845, 

i» D'une grande et 

Belle maison 
sise à Paris, rue St-Denis , 374, dépendant 
de l'ancien cloître St-Chaumont. 

D'un produit net de 15,960 fr. 
Mise i prix : 270,000 fr. 

2» Et d'une 

Maison île campagne 
sise à Fontenay-aux-Roses ( Seine ), d'un 
produit brut de 2,145 fr.; impositions : 350 

francs. 
Mise à prix : 40 ,000 fr. 

♦ S'adresser à Mo COMARTIN jesne , avoué 
poursuivant; 

A M ,s Leiong-Duparc, Mouillefarine, Cal 
loo, Martin, Legras, Lesieur, Legendre, Gi-
raud . avoués coticitans ; 

Et à M» Guyon, notaire, rue Saint-Denis, 
374. (3254) 

Bgj— Etude de M. RENDU, avoué, sise 
Paris, rue du Vingt-Neuf-Juillet, 3. 

Vente sur publications volontaires, 
En l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, 

D'UNE MAISON 
avec ses dépendances, sise i Pans, rue des 
Boucheries-St-Germain, 3o, dite Hôtel de la 

L
°L'adjudication aura lieu le 30 avril 1845, 

sur !a misea prix de : 30 ,000 fr. 
Produit net do ladite maison par bail 

nrincipal : 2,400 fr. ... 
Impôt des portes et fenêtres à la charge 

du locataire. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

A Me RENDU, avoué, rue du Vingt 

329 mèt. 27 C. 6,700 fr. 
373 75 4,000 
491 81 3,500 
739 49 5,000 
329 86 2,600 

1,3&0 45 6,000 
863 86 3,500 
899 66 3,600 

1,058 a> 5,000 
1,424 69 6,000 
1,008 54 3,200 
1,378 50 7,000 
1,560 8 6,000 
1,047 26 4 700 

Etude de Me LIOGIER, avoué à Paris, 
rue de Seine-St Germain, 41. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de ia Seine, séant au Palais-de-
Justice à Paris, local et issue delà première 
chambre, une heure de relevée, 

D'une 

Grande Propriété 
située à la Glacière, grande rue, 31, com-
mune de Gentilly, canton de Viltejuif , ar-
rondissement de Sceaux. 

En quatorze iots , dont les dix premiers 
ne pourront être réunis, mais avec faculté 
de réunion pour les u*, 12e, 13. et 14° lots. 

Contenance. Mises à prix. 
1" lot : 

2» lot : 
3° lot : 
4e lot : 
i« lot : 
6« lot : 
7« lot : 
8° lot : 
9« lot : 

10 e loi : 
11» lot : 
12« lot : 
13e lot : 
14» lot : 
L'adjudication aura Heu le samedi 10 mai 

1845. 

S'adresser pour les renseignemens : 
l« A M» LIOGIER, avoué poursuivant la 

vente, demeurant 4 Paris , rue de Seine-
St-Germain. 41 ; 

ï» A M» Aviat, avoué à Paris, rue Neuve-
St-Merry, 25 ; 

Et sur les lieux, au sieur Auvray, con-
cierge de la propriété, 

P~ Etude de M» PETIT-DEXMIER, avoué 
4 Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1 

Adjudication sur baisse de mise 4 prix, le 
mercredi 30 avril 1845, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, 4 Paris 
une heure de relevée, 

Dune MAISON, 
4 Betleville près Paris, rue des Cascades, 
19. 

Consistant en plusieurs corps de bâti 
mens, jardin planté d'arbres fruitiers et d'a-
grément. Divers objets mobiliers font par-
tie de la vente. Puits d'eau de source très 
bonne 4 boire. 

Mise 4 prix réduite : 12 ,000 fr. ' 
S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M» PETIT -DEXMIER, avoué pour-

suivant la vente, dépositaire des titres ; 
Et 4 M* Fagniez, avoué, rue des Moulins, 

10. (3292) ■B Etude de M» Léon BOUISSIN, avoué 
4 Paris, place du Caire, 35. 

Adjudication, le mercredi 7 mai 1845, 4 

l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, 

1° D'UNE MAISON, 
sise 4 Paris, rue Neuve-de- Chabrol, 17, éle-
vée de deux étages et pouvant en recevoir 
cinq, d'une superficie de 316 mètres. 

Produit évalué 4,000 fr. Point d'impôts. 
Mise 4 prix : 45 ,000 fr. 

3 d'uBi Terrait», 
contigu 4 ladite maison, et situé même rue, 
devant porter le n» 15, d'une contenanee de 
150 mètres. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
Ces immeubles sont situés près de l'em-

barcadère du chemin de fer du Nord et en 
face de l'embarcadère du chemin de fer de 
Strasbourg. Ils sont susceptibles d'une 

1° A M« Léon BOUISSIN, avoué, dépositaire 
des baux et des titres de propriété ; 2° 4 Me 

Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 16 ; 3* 
4 M» Olagnier, notaire, rue Hauteville, 1; 
4» 4M. Battarel, avocat, rue de Cléry, 9. 

(3280) 

Ventes» mobilière*. 

Adjudication , en l'étude de M< 
BOURNET-VERRON, notaire 4 Paris, commis 
4 cet effet, le jeudi 29 mai 1845, 4 midi, 

De 677 CRÉANCES, montant 4 474,174 fr. 
50 c. environ, provenant de ta liquidation 
de l'ancienne société Plantard el Cardon. 

Mise 4 prix : 3,000 fr. 
S'adresser 4 M" BOURNET-VERRON, no-

taire, rue St-Honoré, 83. 

Sociétés sosnanerciaSeo» 

D'un acte paisé devant M» Prévoteau et 
son collègue, notaires 4 Paris, le 17 avril 
1845, enregistré, 

Entre 1» M. Pierre-Prudent LEFORT ainé, 
fabricant de ceuleurs et apprêts pour fleurs, 
demeurant 4 Paris, rue Mauconseil, 12; 2« 
et M. Emmanuel LEFORT jeune, aussi fa-
bricant de couleurs et apprêts pour fleurs, 
domicilié 4 Paris, mêmes rue et numéro, 
mais demeurant de fait 4 Sèvres. 

Il appert : 

Que les susnommés ont dissous, 4 partir 
du 3i décembre 1844, la société qui avait été 
formée entre eux, sous la raison sociale LE-
FORT frères, pour l'exploitation du com-
merce de drogueries, bois de teinture, rouge 
végétal, étoffes et apprêts pour fleurs et la 
fabricatien de papiers pour fleurs, suivant 
acte passé devant ledit M* Prévoteau, le 7 
juin 1838. 

La liquidation doit être faite par MM. Le-
fort frères conjointement. 

Pour extrait: PRÉVOTEAU. 

MU. Lefort frères ont de plus apporté 
leurs droits au bail fait jusqu'au i" avril 
1867 de diverses localités de la maison rue 
Mauconseil, 12, moyennant un loyer annuel 
de 3 ,800 fr., outre les charges. M. Lefort aî-
né s'est engagé 4 passer bail 4 la société, 
d'entre son frère et lui, de diverses localités. 1 

dépendant d'une maison appartenant 4 M. 
Lefort. situé 4 Sèvres, rue de Vaugirard, 24, 

et ce jusqu'au 1« janvier I8S7, moyennant 
un loyer qui sera fixé aimablement entre 
eux. 

A dater du l< r janvier 1845, la société est 
devenue propriétaire des apports ci dessus 
déterminée de chacun des associés. Elle se-
ra également propriéiaire du bail 4 faire, 
ainsi qu'il a été dit. 

Pour extrait: PRÉVOTEAU. 

D'un acte sous seing privés en date 4 Pa-
ris, du îi avril 1845, enregistré , il appert, 
que la société commerciale contractée par 
acte sous signatures privées du 29 janvier 
1842, entre MM. Pierre-Firmin RIVIÈRE et 
Charles PROVOST , commissionnaires en 
marchandises, demeurant 4 Paris, sous la 
raison sociale RIVIERE et PROVOST, dont 
le siège était boulevard Bonne Nouvelle, 28, 

a été dissoute 4 dater du i« mars 1845 ; et 
que M. Rivière suivra seul la liquidation. 

LAPORTE, rue des Petites-Ecuries, 27. 

(4172) 

M<
5
U
.

F
 A M" Frtiyn, notaire 4 Paris, rue de I grande augmentation de valeur. 

J (3272J I S adresser pour avoir des 
Lille, U-

Suivant acte passé devant M» Prévoteau et 
son collègue, notaires 4 Paris, le 17 avril 
1845, enregistré, 

M. Pierre-Prudent LEFORT ainé, fabricant 
de couleurs et apprêts pour fleurs, demeu-
rant 4 Paris, rue Mauconseil, 12; et M. Em-
manuel LEFORT jeune, aussi fabricant de 
couleurs el apprêts pour fleurs, domicilié 4 

Paris, susdite rue Mauconseil, 12, mais de-
meurant 4 Sèvres, rue de Vaugirard, 24, ont 
formé entre eux une société en nom collec-
tif, qui a commencé le i« janvier 1845, et 
doit finir le i" janvier 1857. 

L'objet de la soeiété est l'exploitation du 
commerce de drogueries, bois do teinture, 
carmin de safranum, étoffes et apprêts pour 
fleurs et la fabrication depapiers pour fleurs. 
Le siège de la société a été fixé 4 Paris, rue 
Mauconseil, 12. La raison sociale sera LE-
FORT frères. MM. Lefort seront tous deux 
gérans de la société; ils auront chacun sé-
parément la signature sociale LEFORT frè 
res, et ne pourront en faire usage que pour 
les affaires de la société. Le concours de 
leurs signatures sera nécessaire lorsqu'il 
s'agira de créer des effets de commerce et 
d'accepter des lettres de change. M. Lefort 
ainé a apporté en société : 1° Une somme de 
i4i,500 fr., tant en marchandises qu'en 
créances et deniers compians, en loyers 
payés d'avance et en constructions indus-
trielles faites è Paris, au siège de la société, 
et en mobilier industriel; 2» sa clientèle 
personnelle et l'achalandage attaché 4 ladite 
maison de commerce. 

De son côté, M. Lefort jeune a apporté en 
société ledit jour: 1° Une somme de 175,000 
francs, tant en marchandises, constructions 
et mobilier industriels qu'en créances et 
deniers compians; 2» et sa clientèle person-
nelle. 

D'un acte sons signatures privées, en 
date 4 Paris du 22 avril 1845, enregistré le 
lendemain, en la même ville, aux droits de 
5 francs 50 centimes, décime compris; 

Il appert que MM. Victor OBEKT, négo-
ciant, demeurant 4 Paris, rue Bourg-l'Abbé, 
41; Pierre-Simon GILLES, explorateur des 
mines et carrières, demeurant 4 Paris, rue 
du Faubourg Saint Martin, 204; et Pierre-
Antoine GILLES, négociant, demeurant 4 

Paris, rue de Mulhouse, 8, ont établi entre 
eux une soeiété en nom collectif, sous la 
raison sociale OBERT et Comp.. pour l'ex 
ploitation des carrières 4 plâtre de villepa 
risis! Seine-et-Marne), 4 dater du 22 avril 
présent mois, et pour six ou quioze années, 
qui finiront au 1" avril 1851 ou 1860; 

Que le siège de la société est fixé 4 Paris, 
rue Bourg-l'Abbé, 4i, avec faculté de le 
transporter ultérieurement dans un autre 
local; 

Que la signature sociale sera OBERT et 

Comp., et qu'elle appartiendra 4 M. Obert 
seul; 

Que M. Obert sera seul chargé des achats 
et ventes, dépenses et recettes; M. Gilles aî-
né, de la direction et surveillance des tra 
vaux 4 la carrière et de la comptabilité j 
relative, ainsi que de la surveillance des 
transports de marchandises jusqu'à Paris; 
et M. Gilles jeune, de la surveillance des li-
vraisons 4 Paris et sa banlieue, et de la te 
nue delà comptabilité générale; 

Que tout ce qui serait fait par MM. Gilles, 
et rentrerait dans les attributions de M. 
Obert, serait considéré comme nul, même 4 

l'égard des tiers; 

Que les apports sociaux consistent : ceux 
de M. Gilles ainé, i« dans ses droits 4 l'ex 
ploitation des carrières dont s'agit, ainsi 
qu '4 la jouissance gratuite des construc-
tions édifiées pour cette exploitation ; 2» 

dans sa part indivise dans son matériel ac-
tuel; 3«et dans une créance de 1,000 fr ; 
ceux de M. Gilles jeune, dans sa part indi-
vise dans le même matériel; et ceux de M. 

Obert, dans son crédit commercial et dans 
l'avance des fonds nécessaires 4 l'entreprise 

Fait 4 Paris, le 22 avril 1845. 

GILLES ainé, GILLES jeune, OBERT. 

(41711 

Tribunal de coiismeree. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commères 
Paris, du 22 AVRIL 1845, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour' 

Du sieur GOUPIL fils, fab. de crins frisés, 
rue de Bondy, 66, nomme M. Nys juge-com-
missaire, et M Decagny, cloître St-Merry, 

syndic provisoire (N« 5162 du gr.); 
Du sieur HAMEL, tailleur, passage des 

Panoramas , galerie Feydeau, i4, nomme 
M. Nys juge-commissaire, et M. Pellerin, 
rue Lepelletier, 16, syndic provisoire (N< 
5163 dugr.); 

Du sieur LOYASSE, anc. md de vins et 
logeur, actuellement entrep. de bâtimens, 
rue de la Vieille-Bouclerie, 7, nomme M. 
Nys juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 4i, syndic provisoire (H« 5164 
du gr. 1; 

Du sieur DARAS, imprimeur-lithographe, 
rue Notre-pame-de-Bonne-Nouvelle,2, nom-
me M. Nys juge-commissaire, et M. Richom-
me, rue d'Orléans-St-Honoré, 19, syndic 
provisoire (N* 5165 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assembliesdes 

faillites. MM. les créanciers! 

VÉRIFICATIONS tt AFFIRMATIONS. 

Du sieur BUSSARD jeune, commission 
naire en charbon de terre, quai Valmy, 3 
le 29 avril 4 9 heures (»• 8597 du gr.); ' 

Du sieur GUËRIN, fab. do produits chimi-
ques, personnellement et comme gérant, 
quai St-Michel, 17, le 30 avril 4 11 heures 
(N* 5078 du gr.); 

Du sieur BOUSQUET, anc. md de bois à 
Batignolles, le 30 avril 4 3 heures (N* 5090 
du gr.); 

Du sieur GROFILS , tenant hôtel garni, rue 
des Grés, 22, le 30 avril 4 3 heures (N-
5035 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence ie 

M. le juge-commissaire, au» vérification et 
affirmation de leurs créances-

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces faliites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses , afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur RUEFF, bonnetier, rue Rambu-
teau, 48, le 29 avril a 10 heures ij2 (N-
5028 du gr.); 

Du sieur CELLIER, md d'objets d'occa-
sion, rue Culture-Ste-Catherine, 3, le 29 
avril 4 9 heures f N» 4125 du gr.); 

Du sieur LAVECHIN, md de mercerie, rue 
Mauconseil, 20, le 29 avril 4 9 heures (N* 
3818 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite , etêtre procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et. au der-

nier cas. être immédiatement consultés , tan. 

sur les faits de la gestion , que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des sy ndics . 

I33NOTA. Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
«amis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VIVOT, fab. de papiers peints, 
rue des Trois-Bornes, 26, le 29 avril 4 

heures (N° 4665 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai ds 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances .accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

ir, MM. les créanciers 1 
Du sieur SEGUIN, chapelier, quai de Gè-

vres, 20, entre les mains de M. Pascal, rue 
Richer, 32, syndic de la faillite (N» 5126 
du gr.); 

Du sieur GANTER, passementier, rue 
Courtalon, 2, entre les mains de M. Huet, 
rue Cadet, j, syndic de la faillite (N« 5117 
du gr.); 

Du sieur DIOT, cordonnier, rue Neuve-
du-Colombier, 4, entre les mains de MM. 
Colombel, rue Castellane, 12, et Thory, rue 
St-Sébastien, 22, syndics de la faillite (N> 
5113 du gr.); 

Du sieur MILLIERET, fab. d'équipemens 
militaires, rue des Lavandiéres-Ste-Oppor-
tune, 13, entre les mains de M. Henin, 
rue Pastourel, 7, syndic de la faillite (N» 
5108 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49Î de la 

loi du 38 mai 1 838, itre procédé à la véri-

fication descréances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MESANGUY, doreur snr 
métaux, rue des Filles-du-Calvaire, 15, sont 
invités 4 se rendre , le 30 avril 4 3 heures, 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
4 l'article 53J de la loi du 2g mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis «ur l'excusabilité du failli 
(N« 4309 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur GROSSET fils, entrep. de 
batim., rue Frépillon, 3, sont invités 4 se 
rendre, le 29 avril 4 3 heures précises, au 
palan du Tribunal da commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour conformément 
l'article S3Tde la loi du 28 mai I838,anlen 
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge da leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N«_4812 dugr.). 

ASSEMBLEES DU JEUDI 24 AVRIL. 

DIX HEURES : Dechelette, md de vins trai-
teur, clôt.— Job, doreur sur argent, ver. 

MIDI : Le Dragon , assurances contre l'in-
cendie, id. Trubert, ex directeur du 
Vaudeville, id. Faucillon, fabl de cbâles, 
id.-Duplaquet père et fils, fab. dechâles, 
synd. 

UNE HEURE : Denis pére, tailleur, id. — Le-
maire, boulanger, id. — Delporte, passe-
mentier, id. - Debare et Degroof, mds 
de charbons de terre, redd. de comptes. 
Gorliér, maître d'hôtel garni, conc. — 
Brot fils, commissionnaire en marchan-
dises, clôt. Larivière, md do mesure», 
vérif. - Anténor Joly el c« (théâtre de la 
Renaissance), id. 

DEUX .IEURES : Espanel, md devins, id. 
Muraour aîné, md de farines, clôt. — 
George, serrurier, id. 

Réparations d* Corps 

et de Blen* 9 

Le 4 avril : Jugement qui prononce séi 
ration de corps et de biens entre les sieur 
et dame COCHIN DE CLÉRY, rue de la Mi-
chodière, 15; Aviat avoué. 

la Enregistré s. ^aris, Avril iW. 
BRETON. 

ttéaèm est IrabuamatScn!*-

Du 21 avril. 

Mme Millet, 30 ans, rue de ia Bienfaisan-
ce, 36. — Mme veuve Peigné, 54 ans, rue 
de la Boule-Rouge, u. - M. Resgoin d« 
Rey, 57 ans, rue des Bons-Enfans, 30. -
Mme Samson, 23 ans, faub. du Temple. 60. 
Mme Coville, 58 ans, rue des Gravilliers, 7. 
- M. Doncy, 57 ans, rue des Ecouffes, 26. 

H. Aubert, 79 ans, rue de l'Université. 
(8. - Mme la marquise de Maillé, 60 «n«, 
rue de Varennes, 8. — M. Louvet, 50 ans, 
rue de Grenelle, 150. - Mlle Champagny, 
82 ans, rue Saint-André-des-Arts, 16. — M. 

Paul, 41 ans, rue du Four, 19. 

Appositions de Scellés* 

Après décès. 
Avril. 

19 M. Leclere, rue Meslay, 50, et bou-
levard St-Martin, 45. 

21 M. Hondé, rue de la Clé, 21. 
— M. Léon Revanger, rue Guy-Labros-

se, 2. 

Après faillite. 

16 MM. Duplaquet pére et fils, rueNve-

St-Eustacbe, 26. 
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